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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (4« ch.). 

Présidence de M. Desprez. 

Judience du 27 août. 

_ UVKAI-O.V. — OBLIGATION 

RÉSOLUTION. 

DE L ACHETEUR. 

Prise 

» ,,/„)■(/* l'acheteur à retirer la chose vendue après F expi-
ation du terme convenu, ou à faire sommation au ven-
itur'delti livrer, n'entraîne pas nécessairement la résolu-
lion de plein droit, suivant l'article 1657 du Code Napo-
M alors que 'a convention ne porte pas une indication 
Hat précise du lieu et du jour où la livraison devait être 

kilt, ou lorsque l'acheteur offre de prouver qu'avant le 
';,Mil'avait demandé la livraison (1). 

U> If septembre 1859, Dumond vend à Bolliet, par ac-

t>sous seing privé enregistré, cent pièces de vm au prix 

133 francs la pièce, livrables dans quatre localités diffè-

res, du 1" au 28 février, avec faculté pour l'acheteur 

Je ne prendre livraison que le dernier jour du terme. 

Le 3 mars, Bolliet fait sommation à son vendeur de lui 

délivrer la marchandise vendue, et l'assigne devant le 

Tribunal de N.antua, jugeant commercialement. Dumond 

refuse à effectuer la livraison. Il soutient que la vente 

gtrésoluede plein droit, parce que l'acheteur a laissé pas-

jrle délai fixé sans prendre livraison, et n'a même ré-

damé la marchandise que plusieurs jours après le terme 

| «avenu. 

Il prétend, en outre, que la vente du 14 septembre,loin 

l'être sérieuse, n'est qu'une opération de jeu, un pari sur 

i valeur éventuelle de la marchandise au jour indique 

«ni- la livraison, et dont la nullité doit être prononcée en 

Nu de l'article 1965 du Code Napoléon. 

.Vais le Tribunal, par jugement du 25 avril 1860, re-

jette cette double prétention par une décision ainsi moti-

vée: 

> Attendu que Dumond, vendeur, n'a pas rempli les obli-
gions contractées par lui à la forme de ses conventions en 

Î&60 - U 8eptcmljr0 1859> enregistrées àXantua le 25 avril 

I ' Attendu que le retard de trois jours qui se fait remarquer 
\mla sommation donnée par Bolliet, acheteur, ne peut 
Wte ici sous l'application lté l'article 1057 du Code Napo-

| m : 1° parce que la convention ne porte pas une indica-

MMg Çp^m au "en et du jour où la livraison devait être fai-
M parce que, antérieurement au délai extrême du 28 fé-
,., llea.«olhet pour le retirement, celui-ci a offert de 
* er qu il avait demandé livraison à Dumond ; 3" parce 

 ^ L , ore'etpostérieurement au 28 février, Dumond, ven-

(l«"*"îitomlml!c,,-e considérer comme délié, a offert différentes 
1 f a

 1
Bolll,ot l10" obtenir une résiliation ; 

î 5i«*jkmT
en.(lu-d autre part, que les termes de la convention, 

t.;à»li*iKssl0n d.es parties, 1" importance de leur commerce, la 
ne peut faire 
prohibées par l'article 1968 

* l!»SSn re!ativ?"de Ia livraison ne pêut'faire ranger ce mar 
,3(, ■ ;m nombre .' 
^«Code Napoléon 

j»; ™du' eiî(i». que le Tribunal a des éléments suffisants 

unité * 

? JPPréeicr l'indemnité 

fe
du

 ^autde livre 

du préjudice qui résulterait au 
raison du vin vendu; 

«•COUP* , """da 

tercs et6S mo''^s' le Tribunal, statuant en matière de com-

WBond-\vfi'remier res801'1. condamne ledit sieur Julien 
',0't et m% Pour etl'e contraint, par toutes les voies de 

par corps, à livrer au sieur François Bolliet, 

Iles S*- qui suivra la signification du présent juge-
•Vntà.i, entl-neees do vin quT ' 
4,nT. Mention ' 

lui a vendues, eonl'ormé-

ei-dessus rappelée; à défaut de quoi, le 

ï*è 1 Pa
}
rcr

i
 avec intérèVau taux du commerce, a 

00 fU.',Uf'u'r u.xue ei-dessus pour la livraison, la somme 
UMtiggl 'a'.K's u titre d'indemnité, auquel paiement il sera 

^ttdsviv v?mo l,ar eorps; condamne en outre le sieur Du-
"^dépens. » 

P»r Dumond-Veillet, qui de nouveau invoque la 

l'article 1657 du Code Napo-
commercialo comme en ma-

fl^S-U0n dB sa
voir si-

te civ$Pi^^ matière 
1 ^^f^ Ia'te de | aitobjet d'une vive controverse. La négative 
'"^nlN*1 l"1in. iVtn- ulSRussion de cet article au Conseil d'Etat : 
™* ï'e pZlv°qnc sera l

cv
éo. 

se par 

a dit lé consul Cambacérès, 
qui indiquera que l'article, n'est point 

commerce. » Aussi beaucoup d'au-
'nt que la'résolution de la 

'ilP'' fSarc ,!,r'i'-S luM1 de plein d,,,ii au défaut de 

vente en matière com-
retirement 

- aciieteur, au terme convenu. Conforme, 
1657; — Pardessus, t, II, ri. 288 ; — Du-

^.Vente, t. I n° 475; — Zachariœ, t. II, S 356, 
amarre et Lepoitevin, Contrat de commission^ 

—• Alauzet, Bévue de lég:slation, t. 

Gît 

'"""'.Cl, 11CVUC IU) 10j5:»lUUOU, t. XXI, p. 

ïaUilllCl'n ni°ntM'
U
a

eU1
'
s ducident

 avec'la Jurisprudence qu'il 
C?8 'e Dririf.- ne Pas appliquer aux matières commer-
C' lfj"'7 au1'0 f/'^raent introduit par le législateur dans 

XVl iioî u vendeur. — Voy. en ce sens : Duran-
' t iib0 ; - Troplong, t. H, n» 680 ; — Massé, 

• ». H,
 n

» Mlj-Dalloz, Bép. génv, v» Vente, n« 

ii!^
 I)aUozI>1i"donee a généralement admis cette solution. 

, ■ ' c- eu., et Gilbert, Code Napoléon annoté, art. 

i( ' la à" • 
S&^ndue0,?11!0" de cet articlo étant exceptionnelle, doit 

quand p.- ,'stnctivement. Ainsi, elle ne peut être appli-

W^'nés d'imp IUe $ le liou do la bv™son ne sont pas 
V4P , (1é('isi0n „'.1Tîanière précise et rigoureuse. C'est ce qu'a 

*S 837. - «• 1"CV<SSUS- Vov. Conforme : Bourses, 1" fé-
2, 429. — D. P. 87, 2, 123. 

IV, n» 397 , et Dalloz, v» Ven-

Itio °0mm-

!î|r-:1'eville, 37 

FiyilLLI ®'MINl©fêl©l 

réstdution de plein droit comme résultant du défaut d'en-

lèvement de la marchandise par l'acheteur au 28 février 

1860, dernier jour du terme convenu. 

« La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. » 

Conclusions de M. de Plasman, 

dants : M" Desprez et Bonjour. 

avocat-général. Plai-

TBIBUJNÀL CIVIL DU HAVRE. 

Présidence de M. Levillain. 

Audience du 5 juillet. 

COORTIEKS. — COMMISSAIRES-PMSEUHS. — VESTES VOLON-

TAIRES AUX ENCHÈRES DE MARCHANDISES EN GROS.-— MAR-

CHANDISES NE TAISANT POINT PARTIE DU COMMERCE DU 

VENDEUR. MARCHANDISES FABRIQUÉES AVARIEES OU PRO-

VENANT DE SAUVETAGES. LOTISSEMENT. 

/. Les courtiers n'ont le droit de procéder à la vente publi-
que volontaire de marchandises en gros que lorsque ces 
marchandises font l'objet du commerce de celui par qui ou 
pour le compte de qui la vente est requise. 

Les commissaires-priseurs ont droit, à l'exclusion des cour-
tiers, de procéder à ta vente rpublique volontaire en gros 
de marchandises ne faisant point l'objet du commerce du 

vendeur. • 
Ainsi, c'est par les commissaires-priseurs qu'un armateur 

doit faire procéder à la vente aux enchères des vieux cui-
vres et vieux cordages provenant de ses na vires. (Ainsi jugé 
dans la lre espèce.) 

II. Les courtiers ont encore, comme avant la loi du 28 mai 

1858, le droit de procéder à la vente publique volontaire, 
en gros, de marchandises fabriquées. 

Le droit qui appartient aux courtiers de [vendre ainsi ces 
marchandises subsiste à leur profit, alors même qu'elles 
proviennent de sauvetage et se trouvent avariées. (Ainsi 

jugé dans la 2" espèce.) 

III. Les commissaires-priseurs, seuls chargés des ventes au dé-
tail, n'ont point à se plaindre de la manière dont le lotis-
sement des marchandises vendues par les courtiers a été 
effectué, lorsque ce lotissement a été régulièrement autorisé 
parle Tribunal de commerce, lorsque les lots n'ont point 
été faits pièce à pièce, ni de manière à être à la portée im-
médiate des simples consommateurs. (î" espèce.) 

1" ESPÈCE. 

Dans la première espèce, le Tribunal a rendu le juge-

ment suivant : 

« Attendu que la vente à laquelle ont procédé et fait procé-
der par le ministère do courtier les défeneleurs, a eu lieu au 
Havre, a été publique, aux enchères, et a porté sur une na»s 
tie de vieux cuivre proveuam uu ueuuuuulge u un navire, et 
sur une partie de vieux cordages hors d'état de pouvoir ôtre 

remployés aux réparations du bâtiment ; 
« Attendu que par les lois de leur institution promulguées 

à deux jours dê distance, en ventôse an IX, les courtiers 
n'ont reçu aucune attribution pour procéder aux ventes pu-
bliques aux enchères, tandis que les commissaires-priseurs 
ont obtenu le droit exclusif de procéder aux ventes de cette 

nature portant sur les effets mobiliers ; 
«Que cette dernière disposition, édictée par les commissai-

res-priseurs do Paris, a été rendue commune aux commissai-
res-priseurs créés en province, dans le chef-lieu de leur éta-
blissement, par l'article 80 de la loi du 16 avril 1816 ; 

« Attendu que l'ancien article .492 du Code de commerce 
est venu permettre, il est vrai, aux courtiers de procéder à 
la vente publique des effets et marchandises à la Bourse, 
mais en cas de faillite seulement, et sur autorisation donnée 

par le juge commissaire ; 
« Attendu que le décret du 22 novembre 1811 a étendu 

pour eux cette faculté aux ventes publiques de marchandises 
que voudraient faire des commerçants en tout autre cas qu'en 

cas de faillite; 
« Que ce décret, celui du 17 avril 1812, et l'ordonnance 

rovale du 9 avril 1819, ont précisé le cas où, en dehors de 
toute faillite, ces ventes pourraient avoir lieu, et les ont ré-

glementées; 
u Mais que, dans tous ces cas, il ne s'agit que de marchan-

dises faisant l'objet du commerce de celui qui requiert ou 
pour le compte duquel on requiert la vente ; 

« Que la loi du 25 juin 1841, en son articlo 6, est venue 
faire'rentrer chaque classe de ces officiers ministériels dans 
les attributions résultant de la nature même de leur institu-
tion, en rendant aux commissaires-priseurs les ventes des ef-

fets mobiliers, même en cas de faillite, et en maintenant les 
courtiers en possession d'opérer les ventes publiques volontai-
res en gros des marchandises du commerçant requérant la 

vente ; 
« Attendu que les objets vendus par Jausious ne sont pas 

des marchandises rentrant dans le commerce fait par Dnmont 
et Leclcrc, mais de vieux cuivre provenant, de dédoublage, 
et de vieux cordages hors d'état de pouvoir être remployés 

aux réparations du bâtiment ; 
« Que comme courtier, Jausions ne pouvait donc y pro-

céder; 
« Attendu que Jausions en le faisant, et Dumont et Le-

clerc en le requérant, ont porté atteinte aux droits exclusifs 

que les demandeurs tiennent de leur institution ; 
« Ou'ils leur ont par là occasionné un préjudice dont ils 

doivent réparation; que le Tribunal a leséléments suffisants 

pour déterminer l'importance de cette réparation ; 

n Par ces motifs : 
« Le Tribunal, statuant en dernier ressort et matière som-

maire, condamne Jausions et Dumont et Leclen- solidaire-
ment à payer aux demandeurs, conjointement, la somme de 

498 fr. 28'c. et aux dépens. » 

(Plaidants : M" Toussaint, ponr MM. les commissaires-

priseurs, M" Ouizille fasse MM. Dumont et Leclerc, et Me 

Delange pour M. Jausions. 

2e ESPÈCE. 

Sous l'empire de la législation antérieure à l'année 1858, 

les courtiers avaient incontestablement le droit de procé-

der aux ventes publiques volontaires en gros des marchan-

cfises, tant matières premières qu'objets fabriqués. Mais 

ces ventes no pouvaient avoir lieu qu'en vertu d'une au-

torisation du Tribunal de commerce. 
La loi du 28 mai 1858, qui a eu pour rapporteur au 

Corps législatif, M. Ancel, a dispensé les courtiers de re-

courir à l'autorisation du Tribunal de commerce pour La 

vente volontaire aux enchères, en gros, de certaines mar-

chandises exotiques et indigènes énumérées dans un ta-

bleau annexé à ladite loi • elle a, eu outre, réglé divers 

points de détail, diminué les droits et les frais, et accordé 

des facilités nouvelles pour les ventes auxquelles elle per-

mettait aux courtiers de procéder sans la nécessité d'une 

autorisation préalable, en réservant d'ailleurs à un règle-

ment d'administration publique le soin de prescrire les 

mesures nécessaires à son exécution, notamment en ce 

qui concerne les locaux à affecter à ces sortes de ventes. 

La loi de 1858 s'est aussi occupée des décrets et ordon-

nances qui avaient antérieurement conféré aux courtiers 

le droit de procéder aux ventes par autorité de justice et 

aux ventes volontaires avec autorisation du Tribunal de 

commerce ; elle s'en explique ainsi dans sou article 8 : 

« Les décrets du 22 novembre 1811 et du 17 avril 1812. et 
les ordonnances des 1" juillet 1818 et 9 avril 1819 « sont 
« abrogés en ce qui concerne les ventes régies par la prô-
« sente loi; ils sont maintenus en ce qui touche les ventes 
« publiques de marchandises faites par autorité de justice. » 

D'un autre côté, s'occupaut d'une demande qui avait 

été faite par plusieurs députés et parles chambres de Bor-

deaux, cru Havre et de Marseille, d'étendre les disposi-

tions de la loi nouvelle aux ventes ordonnées par la jus-

tice consulaire comprenant les marchandises portées au 

tableau, ainsi que les navires, le rapport de M. Ancel di-

sait : « MM. les commissaires du gouvernement ont été 

frappéâ comme nous des considérations de compétence et 

.lYvo-ioiuie qui militent en faveur de l'emploi des cour-

tiers... » INous croyons qu'une disposition législative, que 

le Conseil d'Etat n'a pas cru devoir introduire incidem-

ment dans la loi qui nous occupe, devra modifier le régi-

me actuel et rendre chaque genre d'affaires à ses ^agents 

légitimes ; et, en attendant, nous avons entendu, d'accord 

avec le Conseil d'Etat, que les attributions actuelles des 

courtiers ne fussent, en ce qui concerne les ventes, au-

cunement diminuées, c'est-à-dire que les ventes publiques 

volontaires créées par la loi actuelle se feront par leur mi-

nistère, et qu'ils conserveront entiers les droits d'inter-

vention que leur assurent dans toutes autres ventes les 

lois antérieures. 

Le Conseil d'État a donc admis que les lois, décrets et 

ordonnances énoncés dans l'article 8, et dont l'abrogation 

aurait réduit les attributions des courtiers, resteront main-

tenus en ce qui touche les ventes publiques de marchan-

dises faites par autorité de justice. 

Cet article 8 de la loi de 1858 ne laisse pas que de pré-

senter un doute sur les attributions des courtiers. En 

maintenant les décrets et ordonnances antérieurs en ce 

qui touche les ventes publiques par autorité de justice, 

enlève-t-il aux courtiers le droit de procéder aux ventes 

publiques volontaires en gros autres que celles prévues 

par la loi de 1858 ? 

Cette question délicate d'interprétation et d'abrogation 

a été mitàtëàJtôîm les circonstances suivantes : 
Si. -LeliailÇOIS, l'nnp/j,,,, Qvaîi àiÀ ta^sÀ 

ment du Tribunal de côrïnnèVce Uiî ff îëv^iePYadU'/'a" 

procéder à la vente aux enchères de marchandises ava-

riées provenant du sauvetage d'un navire. Les commis-

saires-priseurs firent défense à M. Lefrançois de procéder 

à cette vente. M. Lefrançois passa outre, et la vente se 

fit les 27 et 28 février. 
Les commissaires-priseurs intentèrent alors à M. Le-

françois une action en paiement de 5,000 francs à titre 

de dommages-intérêts. 
Le Tribunal a .rejeté cette action par un jugement ainsi 

conçu ' " " 

ii Attendu quo les trois demandeurs, commissaires-priseurs 
au Havre, réclament du défendeur, courtier sur la même 
place, des dommages-intérêts, pour avoir, les 27 et 28 février 
dernier, procédé, au mépris de leurs attributions, à la vente 
publique de marchandises provenant du sauvetage du navire 

Olinda : 
u Qu'ils basent cette action sur ce que : 1° ces marchan-

dises étaient des objets fabriqués, et non des matières pre-
mières; 2" la plupart de ces marchandises étaient plus ou 
moins avariées; et 3° le lotissement et le chiffre des enchères 

établissaient une véritable vente en détail ; 
« Attendu, sur le premier moyen, qu'il est certain qu'a-

yant la législation de 1858 et de 1859, les courtiers avaient 
le droit de procéder, en se conformant à la loi, à la vente pu-
blique aux enchères des marchandises en gros, lorsque cette 

vente était volontaire ; 
« Que ce droit était écrit pour eux dans le décret du 22 no-' 

vembre 1811, et rappelé dans l'article 6 de la loi du 25 

juin 1841 ; 
« Qu'il était reconnu et réglementé par le décret du 17 

avriri812, par l'article 74 delà loi du 25 mai 1818, et par 

l'ordonnance royale du 9 avril 1819 ; • 
« Qu'il ne s'agit donc plus que de savoir si la législation 

de 1858 et de 1859 le leur ont enlevé ; 
« Que la législation de 1859 se compose du décret impérial 

des 12-31 mars 1859, qui, rendu en vertu de la loi du 28 
mai-ii juin 1858, et pour son exécution n'a pu ni voulu la 

modiSer ; 
« Que la question se concentre donc dans 1 interprétation 

de celte loi; . 
« Que j)ar son texte elle n'apporte, de modiiication a la lé-

gislation existants en matière de vente volontaire aux enchè-
res eu gros quo relativement aux marchandises comprises au 

tableju'annexé ; que ce sont les expressions mêmes de l'ar-
ticle [*r, et que son article 8 déclare les décrets du 22 novem-
bre 1811 et du 17 avril 1812, et lesordonnanc.es des 1er juil-
let 1 SI8 et 9 avril 1819 abrogés, mais en ce qui concerne les 
ventes régies par la présente loi seulement; 

« Que par son esprit tel qu'il ressort do l'expose des mo-
tifs et du rapport, de la commission, la loi n'a voulu, en effet, 
apporter aucune modification autre ; qu'elle n'a eu qu'un but, 
supprimer pour les marchandises comprises au tableau cer-
taines des restrictions écrites dans la législation alors exis-

tante ; ♦, , 
u Qu'il est vrai que dans l'article 8, après les mots susrap-

pelés, le législateur ajoute que les dispositions qu il déclare 
abrogées sont maintenues en ce qui touche les ventes pu-
bliques de marchandises faites par autorité de justice et que 
le rapporteur do la commission exprime le regret que le Uon-
sèU .fKtatait refusé l'intervention des courtiers pour ces sor-

tes de ventes; . . . ,. .. . 
« Que cette dernière disposition do 1 article 8 était néces-

saire après l'abrogation générale de la première disposition, 
pour maintenir, en cas fle ventes par autorité de justice, ta 

législation existante ; mais qu'il n 'en résulte nullement con-
trairement à la dôclaratiou formelle du rapporteur qu il soit 
touègé aux droits des courtiers tels qu ils résultent de la lé-
gislation existante, en dehors des deux cas prévus par 1 ai t -
cle 8, c'est-à-dire de vente volontaire des marchandises com-

prises au tableau et de ventes par autorité tto justice 
«Attendu, sur le deuxième moyen, que « dec et du ̂  

novembre 1811, en conférant aux courtiers le droit de ven-

RIE H ARL Aï - DU-PALAIS ,' 

au coin du quai de l'horloge 

à Paris. 

f Les lettres doivent tire affranchies ). 

dre aux enchères publiques en gros les marchandises; le dé-
cret du 17 avril 1812, l'ordonnance royale du 9 avril 1819 et 
la loi du 25 juin 1841, en organisant l'exercice de ce droit, 
ne l'ont nullement restreint aux marchandises non avariées; 

« Que les, marchandises à l'état d'avaries ne cessent pas. 
d'être l'objet du commerce en gros, et que leur état 'n'est 
qu'une raison de plus, dans la plupart des cas, pour en au-
toriser la vente publique; que les courtiers sont les intermôdiai-
diaires légaux du commerce en gros, même au cas de vente 

publique, si elle est volontaire ; 
» Attendu sur le troisième moyen, que les dispositions qui 

viennent d'être citées confient aux Tribunaux de commerce, 
le soin do fixer le maximum et le minimum des lots à mettre 
en vente ; qu'il est justifié d'une décision du Trihunal de 
commerce de cette ville, en date du 17 lévrier dernier, auto-
risant la vente dont il s'agit par lots même au-dessous do 

1,000 francs; 
« Qu'il n'appartient pas au Tribunal civil de contrôler 

l'exercice qu'ont fait les juges consulaires d'un droit placé 

par la loi dans leurs attributions ; 
« Que, dans-tous les cas, la vente n'a pas été aulorisé:: 

pièce à pièce ou en lots à la portée immédiate des particu-
liers consommateurs, seule restriction apportée par la loi à 
la faculté qu'elle accorde aux Tribunaux de commerce d'au-
toriser la vente jmblique volontaire ; 

« Qu'enfin il n'est j)as prétendu quo Lefrançois ait agi con-
trairement à. l'autorisation accordée par le Tribunal de com-

merce ; 
u Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort et matière ordi-

naire, déclare les demandeurs mal fondés dans leur action, 

les en déboute, et les condamne aux dépens.» 

Plaidants : M' Toussaint pour MM. les commissaires-

priseurs, et M" Delange pg,ur M. Lefrançois. 

m 

«JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SAVOIE. 

(Correspondance particulière de VdGazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dullin, conseiller. 

Judience du 29 août. 

FRATRICIDE. 

Le lundi 20 août s'est ouverte à Chambéry la première 

session d'assises qui se soit tenue en Savoie. Grâce à la 

pénétrante lucidité d'intelligence et à la patiente habileté 

de M. le conseiller Dullin, qui ne s'est effrayé d'aucune 

des difficultés que soulève toujours l'application d'un sys-

tème nouveau; grâce aussi à la ferme et efficace impul-

sion du parquet, et à la sagacité d'un jury remarquable-

ment apte à la délicate et haute mission dont l'investit la 

loi française, cette première session a inauguré dignement 
p.,....:„ Ki f.„,«t;rmnpmfiit de. notre législation crinii-

* L'affaire Manipoud est la plus importante de la session : 

.'accusation capitale qui pèse sur François Manipoud, la 

longue détention préventive qu'il a subie (car le crime re-

monte au 25 juin de l'année dernière), le souvenir vivace 

du fratricide qui a profondément ému les populations, 

l'incertitude qui plane encore sur cette mystérieuse af-
faire, malgré les investigations delà justice, tout contri-

bue à exciter au plus haut point la curiosité publique. Uu 

nombreux auditoire se presse dansrenceiute. 

Sur la table des pièces à conviction on remarque uu 

plan en relief, très minutieusement relevé, de la grange 

où le crime s'est commis. 
Les deux accusés, François et Joseph Manipoud, sont 

introduits. 
François (trente et un ans) a un extérieur qui dénote 

l'énergie et l'intelligence. Il est assez grand; son œil est 

vif, son regard est dur, son attitude convenable. En en-

tendant la lecture de l'acte d'accusation, il semble parfois 

sous le coup d'une émotion intérieure qu'il ne dissimule 

qu'imparfaitement, et fait souvent des signes de dénéga-

tion aux principales charges qui sont relevées contre lui. 

L'autre accusé, Joseph, est de la taille d'un enfant de 

douze ans, bien qu'il en ait trente-cinq; ses traits sont ra-

massés, son cerveau déprimé. Il inspire d'abord un sen-

timent de pitié. Il voudrait se faire passer pour sourd et 

pour idiot; niais à l'attention qu'il prête à la lecture tic 

l'acte d'accusation, et à l'animation croissante de ses ré-

.v, latigu , 
chez lui une tactique, bien loin d'être une réelle imbécil-

lité. Il n'est pas d'ailleurs accusé de l'assassinat de son 

frère : on lui demande compte, il est vrai, de quelques 

heures qui se sont écoulées dans la nuit du crime, mais 

c'est plutôt pour que ses aveux aident à la confirmation 

des charges qui pèsent sur François que pour le convain-

cre lui-même d'une participation active au crime. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Burin-

Desroziers, premier avocat-général. 
Au banc de la défense se trouvent, pour Joseph Mani-

poud, M" Richard; et pour François Manipoud, Me J.-J. 

Rev, l'un des plus brillants représentants du Barreau de 

Chambéry. 
1 L'étendue de l'acte d'accusation ne nous permet pas de 

le reproduire; voici un exposé aussi complet que possible 

des circonstances dans lesquelles le crime s'est commis : 

Le samedi 25 juin 1859, vers quatre heures et demie 

du matin, Marguerite Manipoud, fille de Jean-Marie, du 

hameau de Montrosset, commune de Preslcs, venait ré-

veiller son frère Jean-Baptiste, qui couchait sur l'aire d'u-

ne grange éloignée de près de cent mètres de la maison 

où elle couchait habituellement ainsi que sa sœur, son 

père et son frère François. Elle trouvait la porte de la 

grange ouverte, et voyait aussitôt, à peu de distance de 

cette porte, Jean-Baptiste étendu à la renverse sur un peu 

de paille , la tête tout ensanglantée et se débattant, sans 

pouvoir parler, dans les douleurs d'une affreuse agonie. Il 

était à demi vêtu, il avait un feutre gris sous sa tête ; ses 

vêtements et la paille qui étaient sous son cou et ses épau-

les étaient imprégnés de sang. Le malheureux expirait 

vers dix heures du matin, sans avoir pu recouvrer l'usage 

de la parole. 
L'examen du corps et une expertise ont constaté : 

1° que Jean-Baptiste Manipoud avait reçu sur la partie 

gauche de la face huit plombs de lièvre et un lingot de fer 



852 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 5 SEPTE3IBRE^8M 

carré, provenant d'une décharge faite presque à bout por-

tant avec une arme à feu de courte dimension et faible-

ment chargée ; qu'un plomb et le lingot avaient pénétré 

dans le cerveau ; 2° que l'œil gauche avait été coupé ho-

rizontalement à l'aide d'un instrument piquant et très tran-

chant ; 3" que le devant de la poitrine portables traces de 

fortes ecchymoses, attribuées 4 l'action d'un corps con-

tondant ou"à la pression d'une forte chaussure. La peau 

du visaac était noircie et légèrement brûlée par la défla-

gration dVÛi poudre. Le chapeau de la victime, qui était 

Herrière la tête, portait sur ses ailes une fente parfaite-

ment correspondante à celle de l'œil gauchejet ne parais-

sait pas avoir été atteint par le coup de feu. 

Il ressort deces circonstances, que le meurtrier, surpre-

nant Jean-Baptiste dans son sommeil, lui avait déchargé 

son arme sur la face découverte, qu'ensuite mettant un 

pied sur laïpoitriue et lui abaissant son chapeau sur la li-

gure pour ne pas être reconnu, il l'avait violemment frap-

pé avec un instrument aigu et tranchant qui avait coupé 

l'œil gauche ouvert par le réveil. 
C'est entre une heure et deux heures du matin que 

Jean-Baptiste Manipoud avait été ainsi frappé, comme 

l'ont attesté divers voisins qui ont entendu la détonation 

dé l'arme à feu. 
En voyant son frère clans le triste état où clic le trou-

vait, Marguerite lui demanda qui l'avait mis ainsi ; mais 

Jean-Baptiste ne put répondre, et porta seulement la main 

gauche à son front et la main droite sur la poitrine, en 

poussant un profond soupir, lorsque sa samr lui dit que 

celui qui lui avait fait cela mériterait d'être pendu au 

couvert. Aussitôt, guidée par un soupçon dont elle ne put 

se défendre, Marguerite s'informe où est son livre Fran-

çois ; elle tient contre lui devant plusieurs témoins des 

propos très significatifs, La rumeur publique ne tarda pas 

à joindre son accusation puissante à celle qui partait du 

seul même de la famille contre François Manipoud. On sa-

vait qu'il vivait en très mauvaise intelligence avec sou 

frère Jeau-Baptistc ; il avait fait confidence de sa haine à 

tous les habitants de Presles. 
Les motifs en étaient connus: le,prochain mariage de son 

frère avec Mme Sophie Cervasou, qui passait dans la commu-

ne pour une femme assez intéressée, et dont les sollicita-

tions avaient décidé le père Manipoud à faire à son fils aîné 

donation d'une grange neuve et de trois arpents de terrain 

qui l'entouraient, causait à François une irritation d'au-

tant plus vindicative qu'elle avait sa source dans une sor-

dide passion, l'avarice. Depuis longtemps il proférait con-

tre son frère des menaces, d'abord indirectes et conte-

nues, bientôt plus précises et plus brutales, au fur et à 

mesure qu'augmentaient ses craintes de départ pour la 

aarde mobile,' dont la guerre d'Italie rendait alors en Sa-

voie la formation imminente : l'influence de sou frère sur 

leur père devait augmenter par suite de cette circons-

tance ; son départ serait sans doute le signal d'un système 

de spoliation que François croyait ourdi contre lui. Il fal-

lait que l'un des deux v sautât, suivant une expression de 

l'accusé. « Ah! si je pars, ajoutait-il encore, je l'arrange-

rai assez ! » D'autres fois, quand sa pensée se concentrait 

plus spécialement sur le mariage qu'il redoutait, on l'en-

tendait dire sourdement : «Oh ! il ne sait pas ce qui bout 

pour lui dans la'marmite ! Nous lui ferons un autre maria-

ge ! » (7est ainsi que l'on peut suivre de minute en minute 

les progrès de cette haine meurtrière qui fermente dans 

son sein jusqu'au jour où elle transforme en projet 

do mort ; les paroles de François deviennent alors plus 

sombres, plus lugubres ; la menace se cache cette fois 

sous les accents vagues d'une sinistre prophétie. La veille 

du crime, en dansant sous cette grange même où il avait 

résolu de tuer son frère, il répète à plusieurs reprises : 

« Amusons-nous bien aujourd'hui, nous ne danserons plus 

dimanche, ce sera triste ici. » Jean-Baptiste est condamné 

désormais par l'implacable résolution de son frère ; ses in-

stants sont comptés, et dans la nuit du lendemain, quand 

ileVatf âiierâcéhger' cièValît lVfêîi.' """" 17~ 

Cependant , préoccupé du désir de l'impunité, François, 

qui ne tuait pas pour satisfaire une de ces vengeances qu'al-

lume parfois la passion, soucieux de recueillir en paix le 

triste prix du sang de son frère, cherchait à se ménager 

un alibi. Vendredi matin, il part pour Chambéry, en an-

nonçant l'intention d'y rester au moins deux jours ; il y 

règle quelques affaires, puis se remet en route pour Pres-

les dans l'après-midi. Mais contrairement à ses habitudes 

constantes et à celles de tous les habitants de Presles lors-

qu'ils se rendent à pied à Chambéry, il s'arrête en che-

min, vers huit heures et demie du soir, àLaRochette, qui 

n'est distante de Presles que de deux kilomètres et demi 

tout au plus. Il y couche dans une grange, où l'on consent 

à le recevoir .vers dix heures-du soir, et lorsque le lende-

main, Vagnon, le propriétaire du bâtiment, monte à son 

grenier à foin, vers trois heures du matin, il y trouve Ma-

nipoud, 'couché il est vrai, mais éveillé et répondant à 

son souhait de bien venu, qu'il a passé une bonne nuit et 

qu'il a parfaitement dormi. Malgré cela, il ne descend 

qu'à cinq heures, et s'attarde sans motif avec plusieurs té-

moins auxquels il parle de son séjour à La Rocbctte. 

Il arrive enfin à Presles, après avoir rencontré sur 

son chemin Alexis Cinet, qui lui apprendl'assassiiiat ; au-

cun signe d'émotion n'est donné par l'accusé à l'annonce 

d'une catastrophe qui, s'il n'eût pas été le meurtrier, au-

rait dû lui faire dépouiller son animosité contre le malheu-

reux Jean-Baptiste. Il poursuit sa route, et au lieu de se 

hâter vers le mourant que chacun entourait, il va d'abord 

chez son père, dépose son carnier, ses papiers d'affaires, 

change de vêtements, se laveries mains, et songe seule-

ment alors à aller voir sa victime. Jean-Baptiste donnait 

encore des signes de fie : ce corps robuste était un rude 

lutteur contre la mort. François ne peut supporter long-

temps le spectacle de l'agonie, il craint peut-être une ré-

vélation suprême, il s'éloigne, il redescend à La Rochette, 

où il s'empresse de rappeler aux souvenirs de tous qu'il a 

passé la nuit dans la grange de Vagnon, afin, dit-il, qu'on 

puisse l'affirmer à la justice. 

« Il pouvait se croire à l'abri du soupçon : le seul té-

moin du crime avait été Joseph Manipoud, son co-accusé, 

qui dormait au-dessus de la grange, et que sa complicité 

evait rendre muet. Celui-ci pourtant, doué d'une intelli-

gence médiocre, ou poussé peut-être par cette invincible 

et providentielle fatalité qui force la vérité à élever sa voix 

accusatrice contre le coupable, s'échappa en propos com-

promettants pour son frère, et que ses réticences tardives 

rendaient plus terribles encore. En vain aujourd'hui veut-

il se renfermer dans une dénégation absolue ; ses efforts 

pour détourner de son frère le châtiment suprême pour-

ront tout au plus lui gagner quelques sympathies, mais ils 

t rahissent la conviction de Joseph en la culpabilité de ce-

lui qu'il défend. 

François Manipoud est donc accusé d'homicide vo-

lontaire sur la personne de son frère Jean-Baptiste .Mani-

poud, avec la circonstance aggravante de préméditation ; 

Joseph est accusé de complicité du même crime. 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

INTERROGATOIRE DE JOSEPH M.VMFOID. 

Combien étiez-vous de frères et de sœurs demeurant 

dans la maison de votre père, avant la mort de votre frère 

Jean-Baptiste? — R. Nous étions trois frères et deux 

sœurs .- Jean-Baptiste, François et moi ; puis Marguerite 

et Marie. J'avais encore deux sœurs, Rose et Apollonie, 

3 

qui ne demeuraient pas à Presles. 

D. Yiviez-vous tous eu bonne intelligence ? •— B. Oui, 

monsieur. 

D. Jean-Baptiste et François n'étaient-ils pas fréquem-

ment en désaccord?— B. Non, monsieur le président; 
non, jamais. 

D. Vous n'avez pas toujours parlé de cette façon. Vous 

aimiez mieux François que Jean-Baptiste ?— B. Nous 
étions tous bons amis. 

D. On dit pourtant dans le village (pie vous étiez divi-

sés en deux partis ? — R. Les mauvaises langues disent 
cela. 

D. Quand vous étiez couché sur le grenier qui est au-

dessus de la grange, et que votre sœur Marguerite vous a 

appelé pour vous montrer Jean-Baptiste expirant, quelle 

idée avez-vous eue? — R. Je n'ai pensé à rien. 

D. Avez-vous cru que c'était lui qui s'était tué ? — B. 
Non. 

D. Qui avez-vous soupçonné? — B. Personne. 

D. Vous avez dit plusieurs fois, positivement, que Fran-

çois et Jean-Baptiste étaient mal ensemble, et vous avez 

môme indiqué les motifs de cette animosité? —■ B. Je ne 

peux pas l'avoir dit, François n'en voulait pour rien à 
Jean-Baptiste. 

I). Est-ce que François ne voyait pas avec chagrin que 

Jean-Baptiste dût se marier avec Sophie Cervasou, et 

qu'on lui eût promis de lui donner la grange neuve et les 

quelques jours de terre qui l'entouraient? —■ R. Non, ce 

sont les mauvaises langues qui le disent, voilà toute l'af-
faire. 

D. François n'avait-il pas fait des menaces directes ou 

autres à Jean-Baptiste ? — B. Non, non, vraiment non. 

Cette réponse est accentuée avec une énergie singu-

lière ; on remarque du reste que l'animation do l'accusé 

s'accroît de réponse en réponse. 

D. Le dimanche qui a précédé l'assassinat, François 

faisait danser quelques filles du village dans la grange ; 

n'a-t-il pas dit : « Dansons aujourd'hui, dimanche on ne 

s'amusera pas ici, ce sera triste » ? — B. François voulait 

parler de son départ pour la garde mobile ; il y avait plus 

d'un mois qu'on avait affiché sur la place du village le 

départ des volontaires. 

D. Aimiez-vous bien Jean-Bapliste ? — R. Oui, oui, 
oui. 

D. Vous avez dit à un témoin'que vous ne lui aviez pas 

porté secours, parce que vous ne l'aimiez déjà pas tant. 

— R. Le témoin est une canaille. 

D. Votre père préférait-il l'un ou l'autre de vos frères ? 

— R. Il aimait autant l'un que l'autre. 

. D. Que pensiez-vous pour votre compte du mariage de 

votre frère avec Sophie Cervasou ?— R. Moi ! rien. 

D. N'avez-vous pas entendu dire à votre père qu'il don-

nerait la grange et trois arpents à Jean-Baptiste ? — R. 
Non, non. 

D. Je dois vous avertir que votre système de dénéga-

tions est déplorable, et que vous feriez mieux d'être franc 
et de ne pas mentir à la justice? — R. Oh ! je ne mens 
pas. 

D. Où couchiez-vous ? 

A cette question, l'accusé avise le plan en relief de la 

grange,, et le saisissant vivement, il montre sans hésita-

tton du doigt l'endroit oii il couchait, celui oii était son 

frère, sans presque attendre les questions et sans paraître 

embarrassé de reconnaître dans cette image extrêmement 

réduite les plus petits détails de l'habitation. Il est impos-

sible de croire plus longtemps à l'idiotisme joué par l'ac-

cusé dans tout le cours de l'instruction. 

D. La veille, ou quelques jours auparavant, n'avez-vous 

pas conseillé à Jean-Baptiste de monter se coucher près 

de vous sur le grenier? — R. Oui, plusieurs fois. 

D. Pourquoi lui parliez-vous ainsi ?••— R. Parce que je 

voyais qu'il aurait été mieux couché qu'en bas. 

D. Vous n'aviez point d'autres raisons? — R. Non, 

m
 W^Wrclrère avàiV-ïf des ennemis ? Qui crovez-vous 

qui l'ait tué? — R. Je ne sais pas. 

D. Quand vous avez rencontre François, le matin mê-

me du crime, et avant que Jean-Baptiste ait rendu 

le dernier soupir, ne lui avez-vous pas dit : « Tu dois être 

content maintenant, te voilà seul » ? — R. Eh bien ! peut-
être bien ! 

D. Vous avez cherché plus tard à expliquer ce propos ; 

retrouverez-vous votre explication ? — R. Oh ! que oui, 

monsieur, on la retrouvera. (Rires dans l'auditoire.) 

D. Qu'est-ce que vous entendiez parla? — R. Je l'a-
vais ouï-dire et je le répétais. 

D. Comment votre frère vous a-t-il répondu? —- R. 11 

m'a dit : « Ceux qui ont dit cela, nous les verrons bien 
venir. » 

D. Pendant que votre père et vos sœurs étaient autour 

de votre frère mourant, que disaient-ils ? — R. Rien du 
tout. 

D. N'ont-ils pas dit : Eh bien ! nous avons un Mouchil-

lon maintenant! faisant allusion à'l'assassinat commis 

quelques aimées auparavant sur son frère par un nommé 

Mouçinllon, d'un village voisin? — II. Pas entendu cela-

ce n est pas vrai, ils n'ont rien dit de cela. (L'accusé frap-

pe ses mains l'une contre l'autre et donne des signes 
d'exaspération.) 

D. Revenons aux circonstances mêmes du crime. La 

nuit du 25 juin, vous avez entendu tirer un coup de pis-

tolet dans la grange ; quelle heure était-il à peu près? — 
B. Le jour est sorti tout de suite. 

D. Le coup de pistolet a-t-i! fait beaucoup de bruit ? — 
R. Oh ! comme un autre coup. 

D. Quand le coup de pistolet a été tiré sur votre frère, 

1 assassin lui a encore donné un coup de couteau dans 

1 œil, puisdes coups de pied dans la poitrine. Cela a pris un 

certain temps; qu'avez-vous fait pendant {tout ce tenu»: 

la M ous etes-vous levé? — R..J
e
 ne me suis pas ph 

bouge; que cette table-là. 

. D. Avez-vous vu quelqu'un se sauver?—B. Non je 

me suis mis ma blouse sur ma figure. 

D. Comment! vous êtes resté là sans descendre lui por-

ter secours pendant près de trois heures, cl vous l'enten-

diez se plaindre ?— B. Non, rien du tout, rien du tout. 

D. N otre conduite est inexplicable, c'est le lait d'un 

mauvais cœur! — B. Eh! que fallait-il faire? Il n'aurait 

pas guen pour cela. A quoi bon bouger? (Sensation.) 

D. \ otre frère François avait-il un pistolet en sa pos-
session? — B. Non. 

_ D. Vous avez pourtant dit le contraire. — R. Non, non, 
jamais. 

D. Quand vous étiez en prison, vos compagnons ne 

vous ont-ils pas engagé à dire que c'était vous qui aviez 

tait te coup, qu'on ne vous punirait pas ? — R. Non, ce 
sont des menteurs. 

D. Comment se fait-il que ces prisonniers soient venus 

vous tenir,ces propos-là? N'avez-vous pas pensé que c'é-

tait sur les instigations de votre frère François?— P. Oh! 

non, ce n'est pas François, il était encore au secret. 

1). On a retrouvé dans les cendres un canon de pistolet 

rouille; qui l'avait caché là? On vous a pressé do ques-

tions, et vous avez fini par dire que c'était peut-êtte les 
rats qui l'y avaient traîné. 

L'accusé rit et ne répond rien. Pendant que M. le pré-

sident reporte ses yeux sur le dossier qui est devant lui, 
011 yo

'
t
 le regard dp Joseph briller d'une malice étrange. 

I). On a dit que vous aviez voulu acheter de l'nfsenic 

pour empoisonner votre frère: est-ce vrai? B Non; 

demain, je vous les montrerai ceux qui ont dit cela, ce 

sont des canailles ! , 
U Pendant que vous étiez en prison, vous avez lait une 

histoire à M. le juge d'instruction; vous lui avez raconte 

une la veille du crime il était passé à Presles un homme 

vêtu en soldat; qu'il avait eu une querelle avec votre Irc-

re parce qu'il avait voulu traverser un champ de blé; (pie 

votre frère l'avait battu, et que c'était peut-être celm-la 

qui l'avait tué dans la nuit. Plus tard, quand vous avez 

été relâché, on vous a dit dans le village : « lu es bien 

bête d'inventer des histoires pareilles, on ne te croira 

pas. » Et vous avez répondu : « Oh ! je n'ai déjà pas été 

si bête, puisque ca m'a fait sortir! » — B. Ma foi, j'avais 

rêvé cela pendant la nuit; je l'ai raconté au juge, et puis 

j'ai oublié de lui dire après que c'était un rêve. .. 

Ici l'accusé s'agite, murmure quelques mots inintelligi-

bles, puis, se tournant vivement vers M. le président, il 

s'écrie : « Est-ce que vous auriez bien la conscience, vous 

ou les autres, de dire que c'est moi ou mon frère François 

qui avons tué Jean-Baptiste ? » (Sensation prolongée.) 

Cet interrogatoire, auquel Joseph s'est obstiné à répon-

dre dans le patois de son pays, avec des accents guttu-

raux stridents et sauvages, a vivement impressionné l'au-

ditoire. 

INTERROGATOIRE DE FRANÇOIS MANIPOCD. 

D. Etiez-vous bien ou mal avec votre frère Jean-Bap-

tiste ? — B. Je n'ai jamais eu des motifs pour faire un 

coup pareil; dans les grandes familles on a toujours quel-

ques petites chamailles avec l'un ou «avec l'autre. 

D. Est-ce que le projet de donner à votre frère la gran-

ge et les terres avoisinantes ne vous contrariait pas? —R. 

Il n'a jamais été question de cela chez nous. La Sophie 

Cervasou l'avait demandé, c'est vrai, mais on ne l'avait 

pas encore décidé. 

D. Le mariage de votre Irère avec Sophie ne vous con-

venait pas? — B. Cela m'était égal ; vous comprenez, ce 

n'était pas pour moi. 

D. Vous avez fait des menaces à votre frère. N'avez-

vous pas dit : « Oh ! ce mariage ne se fera pas !» —B. Je 

n'ai jamais dit rien de pareil. 

D. Le dimanche qui a précédé le crime, pendant qu'on 

dansait dans la grange, n'avez-vous pas dit : « Amusons-

nous aujourd'hui, on ne s'amusera pas dimanche ; ce sera 

triste ici. » — R. J'ai dit : « Cest peut-être la dernière fois 

qu'on s'amuse, » parce que je croyais partir pour la gar-

de mobile. 

D. Racontez-nous votre voyage à Chambéry. — R. Je 

suis parti une heure après le jour et j'ai fait roule avec 

deux personnes du village pendant un moment, puis je 

les ai quittées à la traverse. Je suis arrivé à Chambéry 
vers onze heures, et j'ai été chez M. Charles, procureur. 

D. Quand vous avez eu fini de régler vos comptes avec 

M. Charles, celui-ci vous a engagé à vous hâter si vous 

vouliez prendre le train pour retourner chez vous. Que 

lui avez-vous répondu?— R. Que je marchais assez bien. 

J>. Après ?—R. Je suis reparti de Chambéry vers une 

heure et demie, et je suis arrivé à La Rochette à huit heu-

res et demie à peu près. Là je suis entré chez le cordon-

nier Craffillon, j'y ai bu une bouteille de vin pour me ra-

fraîchir; et comme j'étais très fatigué, je lui ai demandé 

un coin de grange pour me coucher. 

D. Craffillon ne vous a-t-il pas dit : « Mais vous n'êtes 

pas loin de chez vous, vous pouvez bien y aller ce soir » ? 

•—R. Non, monsieur. 

D. D'ordinaire, vous alliez et reveniez de Presles à 

Chambéry et de Chambéry à Presles dans la même j our-

née sans vous arrêter?—R. Des fois, et d'autres fois je 

mettais deux jours ; j'aimais mieux manger mon argent 

que de me fatiguer. 

D. Lès gens de Presles ne s'arrêtaient jamais à La Ro-

chette en revenant de Chambéry ; ce n'était pas l'habi-

tude.—R. Ce qu'ils font ne me regarde pas. 
y .

T
„..u^ a i.

 a
„.„

0
„ i„ v„

e
..^,, i

 4u
u 

endroit du grenier ?—R. Je me suis couché tout près des 
enfants. 

D. Près de la porte ?—R. Non. 

D. Il paraît que vous n'avez pas choisi la meilleure pla-

ce, et que vous vous êtes couché en avant, là où il y avait 

moins de paille étendue ? — R. Il y en avait autant par-
tout. 

D. Les enfants dormaient-ils ?—R. Ils ne m'ont pas par-

lé; moi j'ai dormi tout comme une pierre. 

D. A quelle heure vous êtes-vous levé? — R. A cinq 
heures et demie. 

D. Avez-vous ôté vos souliers pour dormir?—R. Je ne 
sais pas. 

1). Quand vous vous êtes levé, qu'avez-vous fait?—R. 
Je suis parti pour Presles. 

D. Non, vous avez causé à plusieurs personues. — R. 

Oui, j'ai parlé à la femme Massé, à Etienne Manipoud, à 
Martin, à Maréchal et à d'autres. 

D. Que leur avez-vous dit? — L'accusé entre dans des 
racontages embrouillés. 

D. Ne leur avez-vous pas dit à tous .- J'ai couché à La 

Rochette, j'ai bien dormi ? — R. Us m'ont demandé d'où 

je venais si matin ; je leur ai dit (pie je venais de Cham-

béry, mais que je m'étais arrêté à La Rochette, où j'avais 
couché. 

M. l'avocat-général : Non, les témoins ne vous ont 

point fait de questions ; c'est vous qui leur avez tenu ces 

propos de vous-même, et sans aucune provocation de leur 
part. 

D. En montant à Presles, vous avez, rencontré Alexis 

Ginet, qui vous a demande si vous aviez rencontré votre 

itère Joseph qui allait chercher la justice ? — R. Non, 

M. le président, voici comme ça a été dit : « As-tu rencon-

tré ton frère ? — Quel frère? — Joseph, qui va à la justi-

ce—Pourquoi? — On a tué Jean-Baptiste cette nuit. 

— Et comment? — Joseph a entendu tirer uu coup de 
pistolet. Là dessus je suis parti. 

D. Etes-vous allé droit à la gjânge, ou d'abord chez vo-

tre père? — B. J'ai été prendre une goutte, j'étais fati-
gué. 

D. Vous veniez do dormir, et, selon vous, de bien dor-

mir, vous ne deviez pas être fatigué, et quand votre frère 

agonise, vous n'allez pas le voir tout de suite. Qu'avez-

vous fait à la grange?— R. Quand j'ai vu mon frère éten-

du et tout ensanglanté, ça m'a donné un coup au cœur 

je suis ressorti et j'ai clé trouver ma sœur Marie; je lui ai 

dit : Mon frère Joseph ne saura pas s'expliquer à' la justi-

ce, il faudrait que j'y aille. Oui, oui, vas-y, m'a-t-elle 

répondu, et elle m'a*donné de l'argent. Quand je suis ar-

rivé à la porte de La Rochette, j'ai rencontré Joseph qui 

revenait, et je lui ai demandé ce qu'il avait dit. 

D. Vous avez rencontré aussi le juge et le médecin ? 
R. Oui. 

D. Et vous ne leur avez pas parlé ? c'était pourtant le 

but de votre voyage ?—R. Ils ont filé vers Presles, et moi 
je suis entré à La Rochette. 

D. Quand ils ont passé près de vous, Jvous avez mis vo-

tre mouchoir sur votre joue pour no pas être reconnu? 

—R. J'avais bien mon mouchoir un peu sur mes veux 
mais ce n'était pas pour me cacher. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas parlé au médecin ?—R. 
Parée que je n'avais pas la tête à moi. 

D. Vous avez dit clans l'instruction : « Parce que je n'ai 
pas osé ? »—R. Je n'ai pas dit cela. 

D. Qu'avez-vous fait a La Rochette ?—R.J'ai vu la fem-

me Vagnon ; je lu i ai dit : « Vous vous souviendrez quel 

jour c était hier, et vous vous souvint, \ 

couche dans votre grange, à La ffiS* 
pas entre dans ces maisons pour £ ^ 

saut a ceux qu. étaient sur leur porte et
 cîïl 

I). Pourquoi preniez-vous ton ,?» ?„
ets

^s , pioi premez-vous toutes ces T"s cWr'N 
Parce qu on d.sait que c'était moi1^55 

avait îk 
Baptiste. 

D. N'avez-vous , "
 :lve

™* pas un jour demande -
qu on pourrait faire à quelqu'un „ni # u Ur> té. 

coup sans qu'on le vît ? - R. J
e n

'aî an?''3'1 u
u
 S, 

de ma vie.
 1SP4S 

D. Vous avez une bonne amie dans l 
ne manque pas de filles. ; b Y%| 

D. Ne lui avez-vous pas dit un jour • 

son à Chambéry, ne viendras-tu pas m
e 
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 je Pensais à jjjj* • 

"Part. 
la garde mobile 

D. Croyez-vous que votre frère se soit 
—R. Je n'en sais rien. '* Ue loj. 

D. Comment vous expliquez-vous cet 
Il avait deux bonnes amies ; ils se sont j.

ass
Nih, 

fois ensemble.
 1 sput

> 

D. De sorte que vous ne lui trouvez p
as

 „• 

mis que ses bonnes amies ? Mais, enfin q
u

i ..^^i 

qui ait tué votre frère? — R. Mon fort 

c'est Adèle Paganon ; elle passait pour êtrp
 11 t,J 

elle a dit que si Jean-Raptiste épousait SonV^
06

"* 
il arriverait un malheur. ' ' le Gerç 

D. N'aviez-vous pas un pistolet en votre 

R. De ma vie je n'en ai eu un à moi, et jfj 
ans. 

ai '''cale 

D. On l'a dit pourtant, vous en aviez un 

tre frère un long ?—R. Ce n'est pas vrai. °
Ur1
'

1 

D. N'avez-vous pas cherché à emprunter u • |w 
Pierre Gallon?—R. Celui qui a dit cela est ,,

n
f

H 

tout faire. 1,11 

D. En résumé, votre système consiste à tout ■ F" 

rôles et faits. Nous allons entendre les témoin, -\ • 
jurés apprécieront. 

Les audiences des 30 et 31 août sont consacré • S» 
dition des cinquante-cinq témoins , [tous cip'Hr* 
requête du ministère public. Malgré l'intérêt de* ' '* ^ 

positions, nous ne pouvons les reproduire et» 

vous immédiatement à l'audience du 1" seùwi,0Us ̂ al 

résumé des plaidoiries, 

L'affluence est plus considérable qu< 

dents, on sent que le drame va se déi 

sont disposés derrière la Cour pour les magista% K"^* 

bunes sont occupées par un public d'élite, a^èeiwU ? 

dre la parole pleine de noblesse et d'énergie de M \ J
 r

" 

mier avocat-général et celle non moins brillante'/
k
 " 

|" Rey, défenseur de François Manipoud. 

M. le président : M. le premier avocat-général 
rôle. 

JOUIS i 

Ear 
M. le- premier avocat-général Burin-Desrozierssti** 

tout d'abord si la conviction du jury n'est pas déjà fotaâ' 
la suite de ces longs débats, où l'on n'a entendu contrak, 
cois Manipoud qu'un long cri d'accusation sorti de J jii 
les bouches, témoignage vivace du sentiment publia,!,: , 
encore par l'expression énergique de la réprobation!!: 
propre tamille. Examinant les circonstances résultant) 
constatations matérielles. M. l'avocat-général établit (pi 
sassin a singulièrement bien choisi le théâtre du crime,«j' 
vie ime était seule, sans défiance comme sans défense., 
qu'au-dessus de sa tôte, couché sur le grenier, se trouvait le 1 
seul être qui pût lui porter secours, Joseph, son frère, le» il" 
plico de son meurtrier. Au coup de pistolet qui lui faitatitsçe k 
une atroce blessure, Jean-Baptiste ouvre un œil que l'ïsisn tt i 

referme pour toujours en le perçant avec un stylet;pta»l» 
sa rage et voulant en finir, il laboure à coups de pied™ l 
trine du malheureux qui râlait déjà dans une alfas 
nie. Est-ce un assassin ordinaire, qui eût témoigné de titiP} 
férocité? on ne peut l'admettre, et quand, à travers les*™ 
cences dues à la crainte inspirée par l'accusé, on trouvent^e 
voix publique aussi persistante, aussi unanime centre i 
«.ans qu'aucun témoignage de sympathie s'élève «va. 
veur, on ne peut chercher ailleurs le véritable cou\aWe: 1:1 
même ne peut signaler personne, et ses allégations vapsj 
contre certains témoins et surtout contre Adèle Paanon, 
réfutent d'elles- mêmes par l'absurde. 

La famille Manipoud est une déplorable race ; le 
mauvais instincts y germent, y fermentent, jusqu'au'M 
ils éclatent en tentatives de crimes, en des projetsdejani-
cide, ou en crimes consommés, en fratricide. Il y a dans* 
famille, dit M. l'avocat-général, une goutte du sangdaji 
des ! Joseph n'est sourd et crétin que pour ne pasentP 
le coup de pistolet et les gémissements de son frère m 
sant, qu'il abandonne avec une lâcheté qui fait il" «W 
monstre dans l'ordre moral, comme il l'est dans l'ordre » 
sique. François, l'assassin, est un repris de justice, wm 
grat et coupable, un frère haineux et vindicatif, anjjj 
violent et froid tout ensemble, insensible, sans aucun» 
mouvement; il ne faut rien demander à son cœur. Il* 
sait son frère, tous le disent, et cela poussé par lapjff 
dide des passions, l'avarice et la cupidité. C'est un «F; 
venimeux qu'il faut enfermer dans un cercle fatal el 

traindre à se dévorer de son propre venin. ^ 
M. l'avocat-général examine la portée des propos œ 

çants tenus par François contre son frère; il y voit » L 
une imprudence de langage, mais un calcul vis-à-vis» H 

pour l'empêcher de donner la grange à son fils;
 v,s

'i'J| 
Jean-Baptiste lui-même, qui, malgré sa force nerci 
n'était pas sans une inquiétude vague ; vis-à-vis 
Gervasou, sa prétendue Le calcul semblait fauxJ» 
paraissait devoir se faire, la donation aussi : dès* g 
le crime fut résolu. C'était le jour de la Fête-lnWj fjj 
saint entre tous pour le chrétien, dit M. l'avoca > ^ 
François, au lieu d'aller prier, au lieu d'aller dem»11 & 
,i„ i . .i , , -

 et do
 vengeant ; ... 

de le délivrer de ses pensées de haine er, uu -,
 al

,t n-
eois cherche à se divertir, il danse, il danse en R^r. 
le lendemain la mort de son frère ; une seule j ̂  
lui reste, elle est toute-personnelle, toute égoïste, ^ .

)tll(
. 

à savoir si l'impunité lui sera assurée dans le 
lui serai rait sans être vu de personne. Il croit qu'il

 iet 
braver l'œil de Dieu, suivant l'expression dun 1 

ne compte pas sur ce remords qui torture le coup 
hit, et le livre souvent à la justice des hommes. 

Passant aux circonstances de fait qui ont pr^1■ -, )[:£■" 
le crime, .M. l'avocat-général relève contre 
poud les détails suivants: En partant pour boa™ . M 

çois annonce qu'il y restera au moins deux J
 etoll

ri4% 
trouver sa victime dans une fausse sécurité ; au

 u(
ju*|* 

effectuait toujours sans s'arrêter en chemin, 11 

Rochette, à deux kilomètres de chez lui,
 dan

.« ïïléî'S 
écartée de, la route ordinaire, où il n'était jamais * jl^ 

ivoir passé une bonnen^ 

'resles, il attend jusqu£ ° £ 

est éveill ai 
nuit-.hAirj 

sit dans la grange l'endroit le plus voisin 
ses souliers, lui'qui a mal aux pieds et qui no 

cher, dit-il; à trois heures du matin, i 
voit, et lui qui prétend av 
lève pas pour aller à Pr 
alin qu'un plus grand nombre de témoins Pu's 

s'empresse de faire constater sa présence a w j
a

 . 

quand il rencontre Alexis Ginet qui lui «PR1*
 ivC

 à P 
son frère, il ne parait même pas étonne ; a a j_»y c» . 
mais son premier soin est d'entrer chez, son V

 g
j ^ge j 

de pantalon, de s'y laver les mains, ensuite cnl!*
r
^ij 

la grange, puis revient sur ses pas, il
 n

.°i
 c

'est q
u 1
 ̂  : 

il faut que son père vienne avec lui. An . ^ peiir^ j, 

quo sa victime respirait encore, c'est qa i 1 

éclair de vie reparût et quo sa victime r 

d'expirer ! Il avait peur, je ne lui fais P?? , 
mords, s'écrie M. l'avocat-général, non, 

égoïste, il avait peur! c'est ainsi qne 

ou . 

lui. 

acet»* 

il était .
 jr 

Caïn ad«JSl 
c esi âme -i-y

 0
 faire'*

 s
_ 

avoir tué son frère! Il fuit, et s'en va; il n <* H cha^'îï 
chette: à ce moment solennel et douloureux . 

uit. presse autour du malheureux agonis 
pas là! Il se dénonce lui-même 1 

M. 1 
coup I 

très entre' la grang 

W 

'avocat-général discute avec w
n0
.^£. H ^Jf 

un de précision l'alibi invoque par i<
 o0

 et j 

i kilomètres 175 me-« ,n QT;inf-e ° 
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1 vais 
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;i fuit Oour aller et venir 59 minutes, 50 
vers une heure et demie que le coup 

et c'est à trois heures que- Vaguon a 
e éveillé ; c'est à deux heures et 

,u a'rencontré, venant de Presles, 

fi»
 11

 -^ cachait et qui avait un chapeau blanc, com-

aé e»
 ava

,l
ro

îes pour flétrir la complicité morale de 

^fcet»f
?L

u-ïa^a 

saupl(l, fiv ndonne la conduite à 1 appréciation du ju 

Kà°ût . "éuéral se résume en quelques interrogations 
%*Cf»voca^"reflet, saisissant et terrible doit être pour 

ilk£%_ »■iei dont ' o 1,houre du chatiment a sonné 

_ ~ rum60;r, 
ilag

e
. 

se l'^r"défenseur de François Manipoud, se félicite de 
^ST-J-i^ee eDITatroduisant'en Savoie une nouvelle 

'oe'l* ^dot'é'son"pays d'une institution qui est à la fois 
WLA. ait .. les intérêts de la société et de ceux de l'accu-

WZ*tôr,e mut, d'abord pour son client le bénéfice du 
^ ■ ■•o<joe. . i—• —A—„—A- —\, t dà^Wrt' in^r-iste selon lui, même après ces longs débats, 

•Cite- 4U' Ss la 'protection de ce principe que l'accusation 

t le * 

5w 

borner à établir qu'un accusé a pu commettre 
• nuelle doit démontrer jusqu'à l'évidence que 

'r'uii°-niale commettre, que lui seul l'a commis. 11 rééli-

se^1? de vue do la morali 
""«"f11" dus H discute l'opinion publique, qui est, dit-il, 

v 
u?l',u'l»f'u u, vue "do m moralité et de l'intelligence, les té 

J'"' a 11 c 
T ai* e"'TrnoVen uu réquisitoire. Non, s'écrie-t-il, vous ne 
Ifnrio1''! ■ î,

r
 dans cette prétendue opinion publique la 

l*iuvez d 1* culpabilité de l'accusé, car elle n'a 

**fyS&f MSUS Manipoud en face' de s 

«sss. 

pour 

qu'un cri 

un en 

'ossessj 

=°urt J 

1111 

de douleur que M. l'avocat-général 
accusation, un cri de douleur qui, 

. (es témoins émus de cette scène de deuil, et pas-

.11' Pr

c
jje en bouche, a pris bientôt et a dû prendre 

r
 de ̂

ren
ce d'une clameur hostile à mon malheureux 

^eiit' j. discute la portée des menaces que François 
W j^nroférées contre son frère; elles n'attestent "pas 

N^?t>iroen une 
^ iJr»!! .... lRstem 

l'intention de peser sur la volonté du père 
de, l'intention de faire une donation à 

de •
 e

ilcs n'avaient pour luit que d épouvanter So 
Jd-Bapt'5 »

 a(
.'
n cle

 j
a
 jccider à renoncer ou au mariage 

°ut Dief M èie ^enjaSt nîi'ellc espérait obtenir pour son futur mari 

fer 
*crees4 

1 ;
^.-^rieli'n'était encore conclu à ce sujet, et une inten-

fflHirs, 
i homicu 

ermer dans la tète de François en _. ne pouvait 
„ «"Tp'rle craintes aussi peu fondées, 

i ciiés r hwees matérielles, dit le défenseur, sont aussi insuf-
t de , ' k Lfi mie les charges morales, et l'accusation n'a pu faire 

CC!t Ssantes q pr!inPois Manipoud ait eu en sa possession, soit 
"™»sat[i. lapreuve M [pyA les instruments du crime. 

«tJfttf> S,4Vson client du reproche d'insensibilité qu'on lui 
'vlj

 ns
 tout le cours de cette fatale matinée du 25 juin. 

J°u^précfl?'al l'établissez-vous? dit-il, par l'absence de larmes"' 
' ft* s/(;4*m!L avons un témoin de cette douleur, le docteur An-
^\teteELMhomme qui ne peut se tromper aux signes exté-
viituW des mouvements de l'âme, et qui est venu vous dire : 
fleM 1er» Srf a*weétait contractée par une douleur réelle. D'ail-

rillamedS '
;

 ajoute-t-il, vous demandez des pleurs à François, et 

itérai a la 

'«.se demi 
déjà formée 

^uean'ën demandez-vous pas à cette Adèle Paganôn, l'a-
ie uassée à cette Sophie Gerva'sou, l'épouse future de 

S Baptiste'qui ni l'une ni l'autre n'ont verso aucune 

taneauprès de son cadavre!.... 
L'accusé, dit le défenseur, n a change de vêlements qu a-

«js être entré dans la grange; et d'ailleurs qu'importe? 
«eue d'après la déclaration du médecin, ceux qu'il quit 

'rti de iJut lie devaient pas. dans l'hypothèse même de sa culpabi 
ublicraU lié porter la moindre tache de sang. La conduite de Iran 

 avoir vu son frère, semblent 
DIS. 

ses préoccupations après 
naturelles : il était sous.le coup d'une accusation portée 

a oublié son 

robutîon des 
résultant Ù L 

iablit gaeli pr sa sœur Marguerite. Si dans ce moment il 
u crime, «s wre, s'il a pensé à la conservation de son honneur, de sa 

défense,»1 rie, qui pourrait lui en faire un crime' 
se tromilt Dans la seconde partie de sa plaidoirie, M" Iley discute l'a-
frère, li» Si. qu'il établit par divers témoignages : celui de la femme 

lifaitâiiwÉ iandraz, quia entendu le coup de pistolet vers deux heures 
que lassa * demie, et celui de Vagnon, qui a vu l'accusé à La Rochette 

det; Mitai la mènio heure, avant l'aube du jour, 
le pied h pi l ne péroraison dramatique, dans laquelle le défenseur rap-
e affreuse» Nie les erreurs que la justice déplore, et fait appel à l'émo-
saédewiwn des consciences, termine cette plaidoirie, dont nous vou-
•avers les à irions avoir reproduit toute l'animation et toute la véhé-

jn trouve» menée. 

I^'cTsa V Rjuhatà présente ensuite, dans une remarquable 
plaidoirie, la défense de Joseph Manipoud, qu'il justifie du 

crime de complicité légale dans l'assassinat de son frère, 

et qu'il lave aussi du reproche de complicité morale. 

Après des répliques animées échangées eutre l'organe 

ace; les pais la ministère public et le défenseur de François Manipoud, 

H»qui, pendant plus de deux heures ont réussi à tenir 

litoirc sous le charme d'une éloquence plus nerveuse 

us entraînante encore, M. le président prononce la 
cl°ture des débats. 

Dans un résumé dont nous ne saurions faire un plus bel 

lève en sa 
•oupable 
■ations vajji 

jjets dejir» 
c a dans cette! 

sang des.ii 
pas 
frère affl 

s l'ordre pi;-

ce, on fe 
f, un h* 
is aucun* 

cur. HI1* 

rlapto.» 
»st unrepoK 

:atal et *' 

roptt 

lit de te" % qu'eu constatant1 _ attention scrupuleuse et soutenue 

gç laquelle il a été écouté à ce moment suprême des 

«ts, ou il semble que tant d'émotions auraient dù l'é-

per M. le conseiller Dullin a su, par l'impartialité de 

«parole, ramener dans les esprits le calme qui doit pré-

faux décisions de la justice. 
M jury est entré dans la salle de ses délibérations, et, 

MM d un quart d'heure à peine, il en est ressorti avec 

L i £a.c<ïuittement à l'égard de Joseph Manipoud, 
e '^'Panilite, tempéré par l'admission de circonstan-

^'■VV.: 'V'^'oanîcs. rouir.- t'rau.'ois Manipoud 
a
'
v,S

i.3iaCoui
'.sur le: 

herculéen»-

s de & 

;
 le mafl 

îoiuft 

es réquisitions conformés de M. le pre 

rfrtn1 

ieti, u" 
wat-ê* 
aander* 
reance,1 

révaut 

S oui»» 

Si**' 
ancien-1' 

)able,lel" 

'*jA 
mço» w 

fois ^_ U(;at-Scnéral, prononce la condamnai ion de Frau-
^ Manipoud à la peine des travaux, forcés à perpétuité, 

d entendant cet arrêt, François lève les yeux au ciel, 

i»nf)e!'nC
L

V<
^

X assur<-'c, proteste une dernière fois de son 

«a f
r
'1C6' ioscP'î 80 jette en pleurant dans les bras de 

iLi re
i\

ot a
P°strophe avec énergie ceux des'témoins 

r[a déposition a le ' dus contribué à former la convic-

HR
 D'ASSISES DES BOUCIÏES-DU-RHOJNE. 

lUl'n «sponda 

Libéry 

otiRi 

retottrj 

alMîfS 
»'îe-, ¥ 

veil)e;
rf

s 
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Présidence de M. Marquczy. 

Audiences des 30 et 31 août. 

TENTATIVE DE 

Wàiliif ^«Idcrnier, le train express de Marseille à Pa-

■T013. «, 

H voi,; 
UÉRAU.I.EMEXr PAR OBSTRUCTION DE 

CIBCOXST.VNCKS ATTÉNUANTES. — 

E PITRE LES DIVERS CHEFS D* ACCUSATION 

loaiiée'j^'Uer, à la suite d'une secousse violente occa-

Pat" des obstacles qu'une main criminelle avait 

l'auteur de cette odieuse tentative,'qui Kr'ayoie. 

m devann
aîner des mam

curs incalculables, comparais-
Higt

 atlg
 a.^0lli'd'assises. C'est un jeune homme de 

' (pn avait été employé comme ouvrier poseur 

• w an JlUlitge. 

dette affaire avait attiré un grand 

A dix heures, l'audience est ouvert 

MU le chemin de fer, et qui aurait, suivant l'accusation, 

commis le crime qu'on lui reproche afin de profiter du 

trouble que l'accident aurait occasionné pour se livrer au 
vol et au pillage. 

'and concours de curieux, 

-'te. M. le premier avo-

cat-general Saudbreuil occupe le siège du ministère pu-

blic. Me Chapuis est au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation dont 
voici le résumé : 

Le 29 avril 1860, à onze heures quinze minutes du soir, 

le tram express venant de Marseille et se dirigeant sur 

Paris avait dépassé la station de Berre, marchant à toute 

vitesse, lorsqu'une violente secousse imprimée tout-à-coup 

au convoi obligea le machiniste adonner le signal d'ar-

rêt On reconnut alors que le train avait franchi sans ac-

cident un obstacle qu'une main criminelle avait dépo-

sé sur la voie. Deux rails, des coussinets, de vieilles 

traverses en bois de chêne et un marteau chasse-coin, 

pris sur le cadre-entrepôt de la borne kilométrique n° 3i, 

avaient été placés sur la voie-. 

On se perdait en conjectures sur l'auteur de ce crime, 

dont un grand malheur aurait pu être la conséquence, 

lorsque, vers minuit et demi, un des employés de la gare 

de lierre découvrit dans un local isolé et assez éloigné des 

bâtiments principaux de la station, un individu qui fei-

gnait de dormir sur un banc. C'était le nommé Dccome. 

L'étrangeté de ses allures et de ses réponses fit naître le 

soupçon qu'il était l'auteur des tentatives criminelles qui 

viennent d'être constatées. On l'arrêta aussitôt, car il ne 

put justifier sa présence en ces lieux, et il fut trouvé nan-

ti d'un trousseau de treize petites clés propres à ouvrir 

des malles et des sacs de voyage; d'une lime, de savon, 

de graisse et de deux couteaux disposés pour servir au 

besoin de tournevis. C'était évidemment un voleur de 

profession. 

Dans le bâtiment où il s'était caché, une clé avait été 

enlevée do la serrure d'une porte et abandonnée auprès 

d'une autre à laquelle on avait vainement essayé de l'a-

dapter. On pouvait donc .supposer que cet homme était 

l'auteur du déraillement, et qu'il avait eu pour but de 

profiter du désordre qui devait en être la suite pour com-

mettre à son aise des vols dans la gare. 

L'information a relevé contre lui les charges les plus 

accablantes. Ainsi, des empreintes de pas nombreuses et 

uniformes ont été laissées par le malfaiteur sur le. lieu de 

l'accident, et particulièrement autour du cadre-entrepôt. 

Les chaussures de Decome s'y sont appliquées avec la 

plus grande précision. 

Pour placer sur la voie les objets qui ont amené le dé-

raillement, et surtout les rails, dont le poids est énorme, 

il fallait l'expérience du métier, et Decome a été employé, 

il y a quelques années, à la pose des rails. 

Enfin, pendant la dernière quinzaine d'avril, de nom-

breux vols qualifiés ont été commis par l'accusé, soit 

seul, soit avec des complices, et partout on a trouvé des 

traces laissées par un ciseau à froid ébréché ; un instru-

ment absolument semblable a été trouvé sur la voie, au-

près du cadre-entrepôt. 

Parmi ces divers vols ou tentatives de vols, .quatre ont 

été commis dans la journée même du 29 avril, dans les 

environs mêmes de la gare de Berre. De l'argent des bi-

joux, et divers objets mobiliers ont été soustraits, et par-

tout l'effraction a eu lieu à l'aide du même ciseau ébré-

ché. 

Pour l'un de ces vols, la culpabilité de Decome ne sau-

rait être doutpnse, puis qu'il a été vu et parfaitement re-

connu près de l'une des maisons de campagne qui ont été 

ainsi dévalisées : celle du sieur Malberon. Decome, pour 

se disculper de ces différents vols, a invoqué un alibi ; 

mais ses allégations à ce sujet ont rencontré un démenti 

formel dans la déposition d'un témoin digne de foi. Le 15 

avril, d'autres vols avaient été commis au préjudice du 

sieur Merle et du sieur Siméonis, à Aix ; un autre enfin, 

le 23 avril, à Boqucsavons, au préjudice du sieur Fraissi-

net. Dans ces vols, comme clans les précédents, les portes 

fracturées portaient encore la trace du même ciseau ébré-

ché, et quand Decome a été arrêté, il était porteur de plu-

sieurs clés que M. Fraissinct a reconnues pour avoir été 

volées à sa maison de campagne. 

En résumé, Decome a été arrêté sur le lieu du crime, 

muni du bagage ordinaire des voleurs. Decome est un re-

pris de justice, et c'est pour avoir commis uu vol dans 

une gare qu'il a été condamné précédemment à deux ans 

de prison par la Cour d'assises des Bouches-du-Bliône. Il 

est l'auteur de plusieurs vols récents, commis tous à l'aide 

d'un instrument que l'auteur du déraillement a laissé sur 

la voie. 
Enfin les craintes qu'il a manifestées dans la prison au 

sujet de la condamnation qu'il mérite au moment où il 

venait de voir s'évanouir un projet d'évasion longuement 

prémédité, ont trahi son trouble et livré à la justice le se-

cret de sa conscience. U doit donc rendre compte au 

jury de ses nombreux vols et de la tentative coupable par 

laquelle il n'a pas craint, pour un profit douteux, d'ex-

poser la vie d'un grand nombre de personnes. En consé-

quence, ledit Charles-Marie Decome est accusé, etc. 

Après cette lecture, M. le président interroge l'accusé, 

qui se renferme dans un système complet de dénégations. 

De nombreux témoins sont entendus et viennent confir-

mer les charges de l'accusation. M. le gardien chef dépose 

de la tentative d'évasion. L'accuse avait déclaré à phi-

sieurs de ses camarades de prison qu'il s'évadait afin d'é-

viter les vingt ans de travaux forcés auxquels il serait pro-

bablement condamné. » 
M. Saudbreuil soutient avec force l'accusation. 

M" Chapuis, dans une habile plaidoirie, a relevé avec 

soin toutes les circonstances qui pouvaient faire naître; 

dans l'esprit de MM. les jurés le doute sur la culpabilité 

de son client. 
Après le résumé de M. le président, le jury entre; dans 

la chambre de ses délibérations. Trois quarts d'heure 
après, il apporte un verdict afiirmatif, et déclare qu'il y a 

des circonstances atténuantes en laveur de l'accusé, mais 

seulement sur les chefs relatifs aux vols. 
M. l'avocat-général se lève aussitôt, et requiert qu'il 

plaise à la Cour, attendu que les circonstances atténuantes 

doivent s'appliquer à l'ensemble de l'accusation, et non 

point spécialement aux divers chefs qui la constituent, 

renvoyer le jury dans la chambre de ses délibérations 

pour rectifier son verdict. 

Mais la Cour, après délibération en chambre du conseil, 

considérant que le jury est appelé par la loi à reconnaître 

ou à refuser les circonstances atténuantes sur chacun des 

faits imputés à l'accusé , que dès lors il a pu diviser sa 

déclaration, rejeté les conclusions du ministère public et 

maintient le verdict. 

Statuant ensuite, sur les réquisitions de M. l'avocat-

général, pour l'application de la peine, la Cour condamne 

Decome à dix ans de réclusion. 

L'accusé ne parait nullement ému, et la foule se retire 

en silence. 

PARIS, 4 SEPTEMBRE. 

-— Joseph Havret, ouvrier terrassier, était dans sa fa-

mille à Cambrai, de retour d'un voyage à Paris, où il 

avait travaillé pendant toute la campagne; il revenait la 

bourse bien garnie, et recevait les caresses de sa femme 

et de ses enfants, quand un gendarme se présente à sa 

porte et le prie de le suivre. —■ Pourquoi faire? dit-il. — 

Pour aller en prison, répond le gendarme, vous êtes in-

culpé de vol. — Moi? ■— Vous-même. —■ Ca doit être un 

autre, montrez-moi votre ordre, queje voie le signalement : 

Joseph Havret, c'est bien moi ; quarante et un ans, c'est 

bien moi; terrassier, c'est bien moi; nez.... yeux, bou-

che, menton, etc., etc., barbe blonde, longue, épaisse et 

frisée. Ah! gendarme, s'écrie Havret, ce n'est plus moi, 

vous voyez, je n'ai pas de barbe. 

Et le terrassier triomphant passait sa main ■ sous son 

menton imberbe comme celui d'un collégien, quand le 

gendarme lui répond : « Oh! la barbe, vous savez, ça va 

et ça vient, vous vous expliquerez devant votre juge d'in-

struction. 

Ramené à Paris, Havret s'est expliqué avec son juge 

d'instruction, et aujourd'hui il a à s'expliquer devant le 

Tribunal correctionnel, où il est traduit sous prévention 

d'escroquerie. 
Le 27 juillet, dit une femme de Creteil, un terrassier 

qui travaillait au même chantier que mon mari est venu 

me demander 20 francs pour payer des pelles qu'il me 

disait que mon mari venait d'acheter ; comme ça pouvait 

être vrai, puisque nous en vendons, je lui ai donné les 

20 francs; mais le soir, quand mon mari est rentré, il m'a 

dit qu'il n'avait pas acheté de pelles, et par conséquent 

que j'étais volée. . ' 

M. le -président : Reconnaissez-vous le prévenu pour 

l'homme à qui vous avez remis les 20 francs ? 

La femme : Il a fait le malin ; il a coupé sa barbe ; 

mais c'est pas la barbe qui fait le voleur. Aurait fallu 

qu'il se guillotine pour que je le reconnaisse pas. D'ail-

leurs, demandez à ma voisine qu'était là quand je lui ai 

donné les 20 francs ; elle vous dira si je me trompe. 

La voisine, interpellée, et après avoir regardé le pré-

venu : Pauv'chéri, ça l'change tout de même, et puis on 

baisse les yeux, on fait le timide. C'est pourtant des 

gueux pareils qui vous soutirent des pièces de 20 francs 

à de pauv' mères de famille. 

M. le président : Ainsi vous le reconnaissez bien ? 

La voisine : Quand je vous dis que c'est lui, c'est 

comme si le notaire y avait passé. C'est bien facile à voir 

qu'il a coupé sa barbe ; regardez-moi donc ce menton 

tout blanc, à côté du reste, qu'est un vrai parchemin! 

Le mari de la plaignante et d'autres terrassiers recon-

naissent encore Havret; mais lui, calme,impassible, per-

siste à nier être l'auteur de l'escroquerie. 
M. le président : IN'ierez-vous aussi avoir subi une pre-

mière condamnation à six mois de prison pour vol ? 

Havret : Ça, non ; c'est vrai, j'avoue. 

M. le président : Et une seconde à un an, également 

pour vol ? 
Havret : C'est vrai aussi, mais ça ne prouve rien pour 

les 20 fr. qu'on me réclame. 
Le ministère public trouve que cela prouve beaucoup, 

et, sur ses réquisitions, le Tribunal condamne Havret à un 

an d'emprisonnement. 

— Un marchand de recueils de calembours, le sieur 

Alphonse Lelliès, âgé de quarante-six ans, que l'on ren-

contrait clans tous les quartiers de la ville débitant sa mar-

chandise sur la voie publique, a été victime hier, entre 

cinq et six heures de l'après-midi, d'un accident qui lui 

a coûté la vie. Il s'était arrêté rue du Louvre, en face la 

station des omnibus, pour annoncer à haute voix ses ca-

lembours, et en voyant une voiture se mettre en mouve-

ment, il s'en approcha rapidement en levant le bras pour 

offrir un cahier a quelque voyageur de l'impériale. Mal-

heureusement, s'étant approché trop près du véhicule, il 

fut renversé par l'une des roues, qui lui passa en plein sur 

le corps, et le broya sur le pavé avant que le cocher pût 

soupçonner l'accident. Après le passage de la lourde voi-

ture, on ne put relever qu'un cadavre. 
Un autre accident do la même nature était aussi arrivé 

quelques heures auparavant dans la rue duCrand-Prieuré. 

Un petit garçon de trois à quatre ans, en sortant de la 

maison de ses parents domiciliés dans cette rue, était allé 

tomber sous la roue d'un camion chargé de fer qui passait 

en ce moment et qui l'a laissé étendu sans mouvement sur 

le sol. On s'est empressé de relever cet enfant et de le 

porter dans une pharmacie voisine, où l'on a reconnu qu'il 

respirait encore. De prompts secours lui ont été donnés 

cl ont pu ranimer un peu ses sens ; mais en même temps 

ou a constaté que par suite de la pression de la roue il 

avail eu la colonne vertébrale fracturée et l'on a dù per-

dre l'espoir de pouvoir le sauver. 

— Des sergents de ville, en faisant hier une ronde sur 

le quai de la Cii'onde, 19' arrondissement, ont vu flotter 

à la surface du canal un cadavre humain qu'ils ont repê-

ché aussitôt. Ce cadavre était celui d'un homme de cin-

quante et quelques années, qui n'avait fait qu'un court 

séjour dans l'eau et ne portait aucune trace de violence. 

F ne enquê te ayant été ouverte immédiatement pour rc 

chercher l'identité, on n'a pas tardé à apprendre que cet 

homme était un marchand de vin de la rue du Havre, et 

d'après les renseignements recueillis on est porté à croire 

qu'il sera tombé accidentellement dans le canal, où il a 

péri dans le courant de la nuit précédente. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Dimanche pro-

chain, 9 septembre, grande fête à Saint-Cloud; ga-

res : rue Saint-Lazare et boulevard Montparnasse. 
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MM. Ch. MONTEAUX et B. LLNEL, changeurs, 17, bou-

levard Montmartre, porteurs d'obligations du Crédit fon-

cier, cèdent les chances du tirage du 22 septembre cou-

rant aux conditions suivantes : 

Snr obligations de 500 francs, 4 fr. le numéro. 

Sur obligations de 100 francs, 1 fr. le numéro. 

On enverra les numéros contre un mandat de poste. 

— Mercredi 5 septembre, au Théâtre impérial de l'Opéra, 
la 18e représentation de Sémiramis, opéra en quatre actes. 
Les principaux rôles seront tenus par M11" Garlotta Mar-
chizio, Barbara Marchizio, MM. Obin, Dufrêne, Goulon. 

—Le Théâtre-Français donnera mercredi un charmant spec-
tacle : Bataille de dames, Souvent homme varie, et le Legs, 
seront joués par les principaux artistes. 

— Le Docteur Mirobolan obtient un succès fou au théâtre 
de l'Opéra-Gomique : Couderc, dans le rôle de Crispin, est 
étourdissant de verve et de gaîté; ce soir, la 5e représenta-
tion de co joyeux opéra, et rentrée de Montaubry dans Fra-
Diavolo; Mrae Faure joue le rôle de Zerline. 

— La vogue de Mimi-Bamboche , au Palais-Royal , se 
maintient et paraît devoir se prolonger longtemps encore. 

— C'est demain jeudi irrévocablement qu'aura lieu l'ou -
verture du Théâtre des Bouffes Parisiens, par Orphée, l'iné-
puisable succès d'il y a deux ans. La salle, qui vient d'être 
complètement restaurée, sera trop petite pour contenir le pu-
blic désireux d'applaudir les charmants artistes do la créa-
tion. .' ; , v ' .i, ,!,. 

s- •,'.•! 
— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQCE. — Le succès de la Poule 

aux oeufs d'or grandit à chaque représentation. Bien do plus 
franchement gai que cette féerie, la plus amusante du genre, 
jouée avec entram, et montée avec un luxe éblouissant de 

décors et de costumes. 

— An théâtre Robert-IIoudm, tous les soirs, à huit heures, 
grande séance do prestiges et de magie, par le sorcier Ha-
milton. 

SPECTACLES DU 5 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — Sémiramis. 
FRANÇAIS. — Bataille do Dames, Souvent homme varie. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, le Docteur Mirobolan. 
ODÉOX. — Les Mariages d'amour, le Parasite. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Dragons de Villars. 
VAUDEVILLE. — Ce qui plaît aux femmes, le Trésorde Biaise. 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable, les Amours de Cléopâtre. 
GYMNASE. — La Folle du logis, Si jeunesse savait ! 
PALAIS-ROYAL. — Les Mémoires do Mirai Bamboche. " 
PORTE-SAIXT-MARTIN. — Le Pied de Mouton. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 
FOLIES. — Les Collégiens ou vacances, Modeste et modiste. 

-THÉATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-
logiques do A. Rohde, le Monde avant le Déluge et le Monde 
moderne. 

BOUFFES-PARISIEN^. — Orphée aux Enfers. 
BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.—Exercices équestres à 8 h. du soir 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis, same-

dis et dimanches, à trois heures. 

CONCERT-MUSARO (Champs-Elysées). — Tous les soirs à 8 h. 
RORERT HOUDIN (8, boulev. des Italiens). — A 8 heures. Soi-

rées fantastiques. Expériences nouvelles do M. Hamilton, 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmirtre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. 
CHATEAU-ROUGE. — Soirées musicales et dansantes les diman-

ches, lundis, jeudis et fêtes. 

Sociétés commerciales. — Faillites. IMililIrnliotis légales. 
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t'ENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
Le .î septembre. 

En rhôtdjdes Comiaissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6.-

Consistant en : 
6366— Buffet, fables, chaises, canapé, 

fauteuils, rideaux, pendule, etc. 

Le 5 septembre. 
6367— Chemises, draps de lit, gilels, 

panlalons, redingotes, etc. 
6368— Tables, chaises, peele, com-

mode fontaine, tableaux, etc. 
63611—Bureaux, casiers, balustrades, 

pendules, coupes, statuettes, etc. 

Aux Champs-Elvsées, ancien café 
Morel. 

6370— Tables, chaises, banquettes, 
glaces, ustensiles de caM, etc. 

Hue Popin'courl, 77 
6371— Comptoir, horloge, un marbre, 

glaces, appareils à gaz, etc. 

Le 6 septembre. 
En l'hôtel desCommissaires Priscurs, 

rue Rossini, 6. 
6372— Montres vitrées, comptoirs, 

chaussures pour hommes, etc. 
6373— Bureau, secrétaire, commode, 

bibliothèque, vol,mies, etc. 
637 S—Commode, table, secrétaire, 

glace, pendule, tours en bol», etc. 
6373--"Comptoirs, banquettes, tables, 

buffet, pendule, planches, etc. 
6376—Comptoir, glace, pendule, un 

corps de pompe, enseignes, etc. 

6377— Fauteuils, canapé, commode, 
guéridon, secrétaire, glace, etc. 

6378— Planches chêne et sapin, éta-
blis à usage de menuisier, ele. 

6379— Secrétaire, chauffeuse, lahte, 
tapis, oiseaux empaillés, elc. 

6380— Bureaux , armoires, œil-de-
bœuf, lampes, poêle en foule, etc. 

e»»t—Coi&ptOir, glaces, bureau,vins, 
eaux-de-vic, absinthe, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 39. 
6382— Glaces , tableaux , pendules, 

comptoir; gravures, cadres, etc. 

Rue Percée-Saint-Antoine, 4. 
6383— Table, chaises, gravures, Bam-

beaux, lampe, etc. 

Place de la Bourse, 3. 
6314—Comptoirs, tables, passemen-

terie, et autres objets, elc. 

Rce du Faubourg-Saint-Martin, 48. 
6385— Lits en fer gommiers élasti-

ques, oreillers, traversins, etc. 

Quai Conti, 7. 
6386— Piano, bureau, tables, guéri-

don, commodes, pendule, etc. 

Paris-Montrouge, 
rue de la Tombe-lssoire, 

cité Napoléon, 3. 
6387— Soulllet de forge, élaux, OHtUS, 

établis, commodes, buffets, etc. 

Paris-Genlilly, 
place de la commune. 

6388— Comptoirs, tables, chaises, 
forges, soutllets, élaux, elc. 

Bue Campagne-Première, 27. 
638S—Monuments funéraires, labiés 

et marbre, bureau, chaises, etc. 

Le 7 septembre. 
Enl'hôletdesCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
6390—Comptoir, montres vilrées, 

coton, guéridon, commode, elc. 

La publication lésate des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette de* 
Tribunaux, le Droit, cl le .tournai gê-
nerai d'Afiiches dit Petites Affiches. 

Elude de M" DELEUZE, agréé 
rue Montmartre. 

D'un acte sous signatures privées 

! i6. 

en dafe à Paris, du premier septem-
bre mil huit cent soixante, enregis-
tré, — il appert : Qu'il a été formé 
une société en nom collectif entre 
M. Jnles-Clovis DiEL'LAFAIT, négo-
ciant, demeurant à Paris, boulevard 
de la Madeleine, I, el M. Gustave-
Ernest BOUCLIER, rentier, demeu-
rant a Pans, rue du Faubourg-Pois-
sonnière, 31 ; elle a pour objel l'ex-
ploitaUpn du commerce de'fourru-
res et de confections. Le siège so-
cial est a Paris, boulevard de la Ma-
n,)lemo, I. Celle soeiélé commence 
le premier septembre mil huit cent 
soixante et Unira le premier juillet 
mil huit cent soi\anle-di\. La rai-
son et la signature sociales seront : 
C. DlEULAi'AlT et E. BOUCLIER. 
Les deux associés géreront avec les 

pouvoirs les plus étendus : chacun 
a eux a la signature sociale, mais i. 
la condition de n'en user que pour' 
les besoins de la soeiélé, à peine dn 
nulhle même au regard des tiers. 

Pour extrait : -
(4699) Signé DELECZE. 

COMPTOIR DO COMMERCE, 

fonde en 1856, rue Richelieu, 13, 
à Paris. 

D'un acte sous signature privée, 
en dafe du vingt et un août mil huit; 
cent soixante, enregistré à Paris le 
treille du même mois, folio 1813, 
cases 3 et 3, reçu cinq francs cin-
quante centimes, pour la fabrication 
et le commerce de tissus de laine,— 
il appert qu'il a été formé une so-
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ciété en nom eolleelif à l'égard de 
M. Joseph SEUREf, négociant, de-
meurant à Charonne - Paris , 102, 
grande nie de Montreuil, et H, Eu-

gène PERR1N DE B1ZV, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Vieux-
Augustins, 63, et en commandite à 
l'égard d'un tiers dénommé dans le-

dit acte, sous la raison sociale: 
SEURET el C", laquelle société sera 
administrée en commun, mais M. 
Seuret seul aura la signature sociale, 
dont il ne pourra l'aire usage que 
pour les affaires de la société. Le 
capital est de vingt mille francs, qui 
seront fournis par le commanditaire, 
dont six mille immédiatement, qua-
tre mille dans les premiers trois 

mois, et dix mille dans le semestre 
qui suivra le second versement. Ce 
capital pourra cire doublé. La so-
ciété a commencé le premier sep-
tembre courant, durera cinq an-

nées consécutives, sauf les cas de 
dissolution prévus dans ledit acte. 

Paris, le (rois septembre mil huit 
cent soixante. 

E. PERRIN DE BIZÏ. 

—.4698) SECRET. 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-deux 
août mil huit cent soixante, enre-
gistré, il appert : Que la soeiélé en 
nom eolleelif formée entre M. Pros-
per CROUZ1EB, négociant, et M. Vic-

tor BU 1BETTE, aussi négociant, de-
meurant tous deux A Paris, rue de 
ta Verrerie, 83, sous la raison CROU-
Z1ER et BUIRETTE, pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de 
marchand de miel en gros, mélas-

ses, caramels, oignons brûlés, etc , 
dont le siège était i Paris, rue de la 
Verrerie, 63, a été dissoule à partir 
du premier septembre mil huit cent 
soixante. M. Crouzier a été nommé 
liquidateur avec tous les pouvoirs 
attachés à celte qualité , et fera la 

liquidation rue de la Verrerie, 83. 
Pour extrait : 

A. MARECHAL. (4096)— 

COMPAGNIE 

des 

ENTREPOTS ET MAGASINS 
GÉNÉRAUX DE PARIS. 

DECRET. 

NAPOLÉON, 

* Par la grâce de Dieu et la volonté 
nationale, Empereur des Français, 

A tous présents et A venir, salut. 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au déparlement de 
î'agricullure, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu les articles 29 à 37,40 et 43 du 
Code de commerce; 

Vu l'arrêté du préfet de la Seine, 
en date du 23 février 1860, qui sub-

stitue la Société des Docks aux lieu 
et place de la Compagnie générale 
de magasinage public, dans tous les 
droits et obligations résultant pour 

ladite Compagnie et le sieur Thomas, 
son auieur, du traité passé entre ce 
dernier et la ville de Paris, devant 
M" Corbin et son collègue, sous la 
date des 3 et is novembre 1838. sous 
la condition que la Société des Docks 
aura été légalement reconstituée 
comme société anonyme; 

Vu la lettre du ministre des finan-
ces, en date du 31 mars 1860, en ré-
ponse à celle par laquelle le mi-
nistre de I'agricullure , du com-
merce et des travaux publics lui a 
communiqué le projet des slaluts 

de société anonyme présenté à no-
tre approbation par les mandataires 
de la Société des Docks ; 

Noire Conseil d'Etat entendu, 
Avons décrété et décrétons ce qu 

suit : 

Article 1". La soeiélé anonyme 
formée à Paris, sous la dénomïna-

1 ion de Compagnie des Entrepôts et 
Magasins généraux de Paris, est au-
torisée. Sont approuvés les statuts 
de ladite société tels qu'ils sont con-
tenus dans deux actes passés les 8 mai 
et 11 août 1860, devant M" Gossart et 
son collègue, notaires à Paris, les-
quels actes resteront annexés au 
présent décret. 

Article 2. La présente autorisation 
pourra élre révoquée, en cas de vio 
lation ou de non exécution des sta 
tut approuvés, sans préjudice des 
droits des tiers. 

Article, 3. La société sera tenue de 
remettre, tous les six mois, un ex-
1mi' dp son état de situation au mi-
nistre de l'agriculture, du commerce 
ci uts Ira 'aux publics, au préfel du 

département de la Seine, au préfet 
de police, à la chambre de com-
merce et au greffe du Tribunal de 
commerce de Paris, 

Article 4. Notre ministre secrétaire 
d'Etat au déparlement de l'agricul-
ture, du commerce et des travaux 
publics est chargé de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au 
Bulletin des Lois, inséré au Moni-
teur et dans un journal d'annonces 
judiciaires du département de la 
Seine, et enregislré. avec les actes 
susénoncés, au greffe du Tribunal 
de commerce de Paris. 

Fait au palais de Saint-Cloud, le 
22 août 1860. 

NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le minisire secrétaire d'Elat, 

au département de I'agri-
cullure, du commerce et 
des travaux publics, 

E. ROCHER. 

STATUTS. 

Par-devant M' Gossart el son col-
lègue, notaires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
M. Louis PICARD, ancien agetil 

rte change près la Bourse de Paris, 
demeurant à Paris, rue Richer, 10, 
ci devant, et actuellement rue du 
Faubourg-Sainl-Marlin, 117; 

Et M. Agnan-Alexandre-Frédéric 

LA BOT. ancien avocat au Conseil 
d'Etal el A la Cour de cassation, de-
meurant A Paris, rue de l'Université, 
o, ci-devant, et actuellement rue 
d'Assas, 7 ; 

Agissant en vertu des pouvoirs qui 
leur ont été conférés par l'assem-
blée générale des actionnaires de la 
société des Docks établie à Paris, en 
vertu d'un acle reçu le 12 octobre 
1832, devant M' Dûfour et son col-
lègue, notaires à Paris, suivant déli-

bération en date du quatorze octo-
bre mil huit cent cinquante-huil, 
dont une copie a été déposée pour 
minute à M" Gossart, l'un des no-
taires soussignés, par acte passé de-
vant lui et son collègue, le vingl-
deux octobre même mois, laquelle 
délibération confirme expressément 
les pouvoirs qui leur avaient été 
précédemment donnés par. une au-
tre délibération de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de ladite so-
ciété, en date du vingt-cinq juillet 
mil huit cent cinquante-sept, dont 
une copie légalement été déposée 
pour minute a M" Gossart. par acle 
passé devant lui le v ingl-lrois dudit 
mois d'octobre mil huit cent cin-
quante-huit; 

Lesquels, pour l'intelligence des 
slaluts de la société qui l'ail l'objet 
des présentes, ont exposé ce qui 
Suit : S 

1 — Aux termes de la délibérai ion 
précitée, du quatorze octobre mil 
huii cent cinquante-huil, la société 
des Docks a été déclarée dissoute, et 
MM. Picard et Labotcn ont été nom-
més liquidateurs, à l'unanimité 
moins deux voix, avec les pouvoirs 

déterminés par la délibération du 
vingt-cinq juillet mi] huit cent cin-
quante-sept, ci-dessus rappelée, et 
avec l'adjonction d'un conseil de li-

quidation composé de neuf mem-

bres, sans l'assistance duquel ils ne 
pourraient arrêter aucune couven 
lion emportant disposition de tout 
ou partie de l'actif social, et auquel 

l'assemblée a délégué A cet effet le 
pouvoir de ratification. 

Les pouvoirs conférés par la déli-
bération du vingt-cinq juillet mil 
huit cent cinquatile-sept, auxquels 
8e réfère la délibéralion du quatorze 
octobre mil huit cent cinquante-
huil, sont ainsi conçus : 

Débattre et Arrêter toutes eonven-
tions, soit avec Son Excellence M. 

le ministre de I'agricullure, du com-
merce et des travaux publics, Son 
Excellence M. le ministre des finan-
ces, M. le directeur général des 
douanes et des conlributions indi-
rectes, la Ville de Paris et autres ad-
ministrations publimes soit avec 
les représentants de toutes compa-

gnies de chemins de fer, syndicats 
ou autres; 

Préparer foules fusions ou allian-
ces avee toules compagnies; 

Apporter tout ou parlie de l'actif, 
social dans loute société; 

Le tout sauf la ratification par 
l'Assemblée générale ; 

Solliciter ou accepter, sous les 
conditions qui seront déterminées 
par l'autorilé, toutes concessions et 
privilèges; 

Préparer tous slaluts, en poursui-

vre l'homologation par le gouverne-
ment ; 

Accepter tous changements ou 
modifications exigés par l'adminis-
tration ou le. Conseil d'Elat. 

11 est expliqué ici : 1" qu'aux ter-
mes des articles 32, 33 et 55 des sla-
luts de la société des Docks, consi-

gnés dans l'acle du 12 octobre 1832, 
et au vu desquels les actionnaires se 
sont engagés, l'assemblée générale 
pouvant voter sur les l'usions, mo-
dilicalions de statuts et dissolution, 

devail èlre composée de trente ac-
tionnaires au moins, et représenter 

au moins le cinquième du fonds so-
cial, soit 40,000 actions sur 200,000, 

et que la délibération devait être 
prise à la majorité des deux tiers 
des membres présents ; 

2° Que l'assemblée générale du 14 

octobre 1838 était composée de 329 
actionnaires, représentant 48,401 ac-

tions, et que la délibéralion a été 
ailoplée à l'unanimité, en ce qui 
louche la dissolution el l'adjonction 

aux liquidateurs d'un conseil de li-
quidation do neuf membres ; à ru-

nanimilé inoins deux voix.cn ce qui 
touche la nominalion des liquida-
teurs; A l'unanimité moins une voix, 

en ce qui touche la nominalion des 
membres du conseil de liquidation. 

Il est expliqué, en outre, que des 
actionnaires n'ayant point accepté 
la délibéralion de l'assemblée géné-
rale du 14 oclobre 1858, et ayant de-
mandé devant les Tribunaux que la 
société formée par l'acle du 12 oc-
tobre 1852 fût déclarée nulle, el 
qu'il fut procédé A une liquidation 
judiciaire, un arrêt de la Cour impé-
riale de Paris, en date du 9 mai 1859. 

ayant acquis l'autorité de la chose 
jugée, a rejeté leur demande et re-
connu ; 

Que le, mode de dissolution, adop-

té par 1 assemblée du 14 oclobre 
1858, est conforme aux prévisions 
des statuts sur le vu desquels les ac-
tionnaires se sont engagés et qui 
ont réglé d'ailleurs tous les actes 

de la société de l'ait; qu'aucun re-
proche sérieux ne lui est imputé ; 

qu'enfin, il pourrait êlre acceplé 
par la justice et ordonné par efle, 
si, comme le soutiennent les appe-

lants, la liquidation dev ait être for-
cément judiciaire. 

Dans cette, situation, les compa 

rants, ès-noms qu'ils agissent, onl 
arrêté les statuts de la société ano 

nyme formée entre les propriétaires 
d actions de l'ancienne société des 
Docks de Paris, ainsi qu'il suit: 

STATUTS. 
TITRE l'REJOER. 

Formation et objet de la Société. 

Article i". 

Il «si établi entre les propriétaires 
des actions de la Société formée par 
acte reçu devant M' Dufour et son 
collègue, notaires.1! Paris, le 12 octo-

bre 1852, pour l'exploitaiiou des 
Docks A Paris, une Soeiélé anonyme 
sous la dénomination de: Compagnie 
des Entrepôts et Magasins généraux 
de Paris. 

Art. 2. 
La Société a pour objet : 

1» L'exploitation des Entrepôts 
réels de douane, d'octroi, des sels et 
des sucres indigènes, ainsi que des 
deux Magasins généraux, exislant A 
Paris, A droite et A gauche du canal 
Saint-Martin, soit sur des terrains 
appartenant A la ville de Paris, soit 

sur des terrains appartenant en 
toute propriété A ladite. Société ; les-
dits Entrepôts réels et Magasins gé-
néraux concédés, savoir : 

L'Entrepôt réel des Douanes, en 
vertu de l'adjudicalion- administra-

tive du 23 juillet. 1833, approuvée 
par ordonnance royale du 13 août 
suivant : 

Les 'Entrepôts réels d'Octroi et 
des Sels, par ordonnance royale du 
29 juin 1838, et suivant contrat reçu 
par Corbin et Lehou, notaires A 
Paris, entre la ville de Paris et le 
sieur Thomas, les 3 et 15 novembre 
1838 ; 

L'Enlrepôt réel des Sucres indigè-
nes, par ordonnance royale du 7 
août 1843 et en vertu de i'adjudica-
lion administrative approuvée par 
arrêté de M. le Ministre des finan-
ces, du 22 janvier 18t5 : 

Le Magasin général des Marchan-

dises étrangères, par arrêté de M. 
le Minisire des finances, du21 mars 
1848: 

Et le Magasin général des Mar-
chandises françaises, par arrêté de 

M. le Ministre des finances, du 26 
mars tsis. 

ces dits Entrepôts réels el Maga-
sins généraux achetés par la Société 
des Docks, savoir : 

L'Enlrepôt réel des Douanes et le 

Magasin général des Marchandises 
étrangères, suivant acte reçu Dul'our 

et son collègue, notaires A Paris, les 
9 novembre cl 15 décembre 1852 : 

Les Entrepôts réels d'Octroi, des 
Sels, des Sucres indigènes, et le Ma-

gasin général des Marchandises 
françaises, suivant acte reçu Dufour 

et son collègue, les 31 décembre 
1832 et 9 février 1853 ; 

2° La construction el l'exploita-
lion de tous magasins, entrepôts 
ou salles de ventes qu'elle pourra 
établir, avec l'autorisation du Gou-
vernement, soit sur les terrains 
dont elle est actuellement prourié-
taire, soit sur tous autres qu'elle 
pourra acquérir par voie d'échange 
ou autrement. 

8° La construction et l'exploitation 

de toutes voies de communication 
qu'elle pourra être autorisée A éta-

blir, pour mettre ses magasins et 
emrenôts en communication avec 
les chemins de 1er aboutissant A 
Paris ou avee d'autres voies de trans-
port ; 

4° La délivrance des récépissés et 
warrants, conformément A la loi du 
28 mai 1858 sur les négociations des 
marchandises déposées dans les ma-
gasins généraux, pour les marchan-
dises déposées dans les magasins 
généraux qu'elle possède actuelle-
ment ou qu'elle pourra èlre autori-
sée A établir: 

> Les veilles publiques de mar-
chandises, conformément A la loi du 
23 mai 1838 sur les ventes publiques 
de marchandises en gros, si elle est 
autorisée,conformément a ladile loi. 
à établir des salles de ventes publi-
ques. ; 

6" Toules opérations de magasina-
ge el autres admises par les lois sus-
énoneées, et par le décret réglemen-
laire du 12 mars 1859, ou qu'elle 
pourra êlre autorisée ultérieurement 

A faire en vertu des lois, jdécrets et 
règlements d'administration publi-
que. 

Art. 3. 
La société a sou siège A Paris. 

Art. 4. 

La sqciélé commencera à partir du 
jour de la date du décret impérial 
qui l'aura autorisée. 

Elle finira en même lemps que les 
concessions dont elle est actuelle-

ment en jouissance, c'est A dire le 
23 juillet 1914. 

TITRE n. 
Fonds social. 

Art. 5. 

Le fonds social se compose : 
1» De la concession, expirant le 23 

uillet 1914, de l'Entrepôt réol des 
douanes établi à Paris, rivé droite 
du canal Saint-Martin, sur des ter-

rains concédés A cet effet parla ville 
de Paris, jusqu'à l'époque ci-dessus 
indiquée, et des bâtiments, cons-

tructions, niachinesiet matériel exis-
lant sur lesdits terrains ; 

2' De la concession, expirant à la 
même époque, de l'Entrepôt réel 
d'octroi ; 

3° De la concession, expirant A la 
même époque, de l'Entrepôt réel des 
sucres indigènes ; 

4» De la concession, expirant à la 
même époque, de l'Entrepôt réel des 
sels ; 

Ces trois derniers entrepôts éta-
blis A Paris, quai .lenmiapcs, rive 
L'anche du canal Sainl-Marlin, sui-
des terrains concédés A cet effet par 

la ville de Paris. jusqu'A l'époque ci-
dessus marquée, et des bâtiments, 
conslructions, machines et matériel 
existant sur lesdits terrains ; 

5» Des magasins silués sur la rive 
droite dudit eamil.servanl A l'emma-
gasinage public et. consistant : 

Dans les grands magasins situés A 
l'angle de la rue de l'Entrepôt et de 

la rue de Marseille,et allant jusqu'au 
canal, établis sur des terrains ap-
partenant à 1a ville de Paris et dont 

la concession expire le, 23 juillet 
1914 : 

Et dans deux grands magasins et 
deux maisons appartenant en toute 
propriété A l'ancienne Société des 

Docks, et. situés rues de Marseille, 
des Vinaigriers, de Lancry et Gran-
ge-aux-Belles; 

• 6° Des terrains situés à Paris, quar-

tier de la place de l'Europe, à droite 
et à gauche de la tranchée du che-
nain de l'Ouest, et qui sont d'une 
contenance totale de 46,219 mètres 
54 centimètres superficiels; 

7° De 1 1,770 mètres de lorrains si-
tués A La Villelleel A Paulin, et lou-

chant au chemin de fer de l'Est; et 
de 42,000 métrés environ de terrains 
Situés A Ivry et touchant au chemin 
do fer d'Orléans ; 

8° De douze inscriptions de rente 
4 112 pour 100 sur le grand-livre de 
la dette publique, formant ensemble 
une rente annuelle de 2,431 francs; 

9»D'une inscriplion de 1,000francs 
de rente 4 112 pour 100, déposée A la 
Caisse des dépôts et consignations 
depuis le 27 septembre 1834, et, dont 
les arrérages depuis celle époque 
onl été employés A l'achat de nou-
velles renies 4 1p2 pour (00; , 

10° De tous les recouvrements A 
opérer sur divers pour le compte de 

la liquidation de l'ancienne Société 
des Docks, et résultan! soit de li-

tres, soit âe Jugements et arrêts pas-
sés en force de chose jugée; 

11° Des rentes 3 pour 100, obliga-
tions du Crédit foncier, actions delà 

Société de Pont-Reinv, fonds en 
caisse, au Trésor, A fa Banque de 
France et au Crédit foncier, ainsi 

que des valeurs de portefeuille et 
soldes de comptes-courants de né-
gociants ou autres détaillés dans un 
élat de situation dressé au 31 décem-

bre 1859, el certifié par les liquida-
teurs de l'ancienne Société des 
Docks, et évalués A la somme de 
1,524,321 fr. 66 c. 

Sur la somme mentionnée aun.,11 
ci-dessus, 500,000 francs sonl desli-

nés A servir de fonds de roiileineut 
de l'entreprise ; ils devront toujours 
être représentés tant en approvi-
sionnements qu'en valeurs de caisse 
et de portefeuille, et en argent 
comptant. 

Tous les objels mobiliers et immo-
biliers dépendant de l'apport ci-des-
sus se trouvent d'ailleurs plus am-
plement détaillés dans un élat des-
criplif qui sera annexé à la minute 
des présents statuts. 

Il est expliqué ici : ("Relativement 
aux Entrepôts réels de douane, d'oc-

troi, des sucres indigènes et des sels, 
ainsi qu'aux magasins généraux élat 
blis sur des terrains appartenant A 
la ville de Paris, que la Ville renlre-

ra, A l'époque de l'expiration de la 
concession, dans la pleine propriété 
et jouissance des terrains concédés, 

y compris les conslructions élevées 
sur ces terrains, suivant les condi-
tions exprimées au cahier don char-
ges des concessions ; 

2' Relativement aux Entrepôts 
d'octroi et des sels que, par arrêté 
du 23 février 1860, M. le préfet de la 

Seine a déclaré substituer la Société 
des Docks aux lieu et place de là 
Compagnie générale de magasinage 
public, dans tous les droits et obli-
galions résultant pour ladile Com-
pagnie, et le sieur Thomas, son an-
leur, du traité passé enlre ce der-
nier et la ville de Paris, devant M 
Corbin et son collègue, A la date des 

3 et .15 notent lire 1838, sous la con-
dition que la Société des Docks aura 
été, légalement constituée comme so-
ciété anonyme. 

La société anodyme entrera en 
jouissance des biens ci-dessus dési-
gnés à partir de la remise qui en 
sera faite, au premier conseil d'ad-
minisiraliou, qui sera nommé par 

la première assemblée générale con-
voquée dans les deux mois de l'auto-
risation. 

Art. 6. 
Les comparanls és-dits noms dé-

clarent que les immeubles apportés 
par eux sonl transmis libres de tou-
les charges, de tous privilèges et hy-

pothèques, ainsi qu'ils seront ternis 
d'en juslificr par tous les litres né-
cessaires et A leurs frais 

La, soeiélé anonyme fera remplir, 
s'il y a lieu, les fo'rmalilés detrans-

criplion, et dans tous les cas celles 
de purge des hypothèques et privi-
lèges; et si raccomptissenient de ces 

formalités révèle des inscriptions, 
les comparants, es-noms qu'ils agis-

sent devronl en rapporter les main-
levée et certificat de radiation dans 
les trois mois A partir de la dénon-

ciation qui leur en sera faite, et 
supporter tous les frais extraordi 
maires auxquels la radialion de ces 
inscriptions pourrait donner lieu. 

Art. 7. 

Le fonds social ainsi composé est 
divisé en vingl-cinq mille actions, 

y compris celles dont il sera fait 
attribution aux ayants-droit en ver-

tu d'une sentence arbitrale en dafe 
du S janvier 1860, rendue an sujet 
du solile des terrains de la place île 
l'Europe et acquiescée par les par-
ties. 

Ces actions donnent droil chacune 
A un vingl-cinq millième de l'actif 
social. 

Elles seront remises, sauf celles A 
délivrer en verlu de la sentence ar-
bilralc précitée, aux propriétaires 
des 194,176 actions en circulation de 
l'ancienne société des Docks, dans 
la proportion d'une action nouvelle 

"pour huit, actions anciennes. 

Les anciennes actions devronl 
être, dans le délai de six mois, réu-

nies par groupes de huit et échan-
gées contre des aidions nouvelles. 

Les aidions qui seront, sans em-
ploi après ladile répartition, seronl 
vendues A la Bourse de Paris, par le 
ministère d'un agent de change, 
pour le compte de la société. -

Arl. 8. 

La compagnie se réserve d'aug-

'•^si^SéVTSq mem'Cs
1
 al! portions qui seront ultérieure nt 

déterminées, et notamment, si elle 
e?l autorisée par le gouvernement à 
ajouter aux opérations énmnérées 
dans 1 article 2, celle de prêts et 
avances sur marchandises 

Les opérations de prêts et av ances 
sur marchandises ne pourront cire 
entreprises par la compagnie qu'eu 

verlu d'une délibération de l'assem-
blée générale remplissant les condi-
tions prévues par l'article 24. 

TITRE m. 
Actions. 

Art. 9. 
Les litres d'actions ne seront déli-

vrés qu'après : 

1°*L'obtenlion du décret d'autori-

sation de la société anonyme ; 

2' L'accomplissement des forma-
lités de transcription et de purge, 

mentionnée! dans l'article 6; 
3" La justification de l'existence 

de Ions les objels mobiliers cl im-

mobiliers éiiumérés en l'article s. 
En conséquence, il sera dressé 

spécialement et produit A la pre-
mière assemblée générale des ac-
lionnaires un inventaire général et 
détaillé; el si, par le résultat de cet 

inventaire el par suile de l'examen 
qui en sera fait par le conseil d'ail-

minislrafion, les valeurs mobilières 
el immobilières ci-dessus désignées 
n'étaient pas représentées, les com-
paranls, ès-noms et dualités qu'ils 
agissent, s'engagent formellement 

par ces présentes A les compléter. 
Le procès-verbal de cette assem-

blée et de celles qui pourront, avoir 
lieu ultérieurement, pour les pres-
criptions du présent article', sera 
transmis au Ministre de l'apicul-
ture, du commerce et. des travaux 
publics, au Préfet du département 
de la Seine, an Préfet, de police, à 

la Chambre de commerce et au Tri-
bunal de commerce de Paris. 

Art. 10. 
Les lilrcs des actions sont nomi-

nàtfï's on au porteur, au choix des 
actionnaires. Ils sont extraits d'un 
resistre A souche, revêtus de la si-
gnature de deux administrateurs et 
frappés du timbre sec de la Compa-
gnie. 

Les actions au por eur se trans-

mettent, par la simple tradition du 
titre; 

Les actions nominatives se trans-

mettent conformément A l'article 36 
du Code de commerce. 

Art. 11. 

Le conseil d'administration pour-
ra autoriser le dépôt et la conserva-
lion des titres dansla caisse Sociale ; 
dans ce cas, il délerminera la for-
me des certificats de dépôts, le mo-
de de leur délivrance, les fiais aux-
quels ce dépôt pourra être assujéli. 

et les garanties dont l'exécution de 
celte mesure doit être entourée dans 
l'intérêt de la société et des action-
naires. 

Art. 12 
Les actionnaires ne sont engagés 

que jusqu'A concurrence de leur 

mise en société ; au delà, tout ap-
pel de fonds esl interdit. 

Art. 13. 
Les droils et obligations attachés 

à l'action suivent le titre dans quel-
que main qu'il passe. La possession 
de l'action emporte adhésion aux 
statuts de la société. 

Art. 14. 

Chaque aclion est indivisible à 

l'égard de la société, qui n'en recon-
naît aucun fraclionnemenl. Tous les 
copropriétaires indivis d'une action 
sont tenus de se faire représenter 
auprès de la société par une seule et 
même personne. 

Les héritiers ou créanciers des 
actionnaires ne peuvent, sous quel-
que prétexte que ce soit, provoquer 
l'apposition des scellés sur les biens 
et valeurs de la société, ni s'immis-
cer en aucune manière dans son 
administration. 

Ils doivent, pour l'exercice de 
leurs droits, s'en rapporleraux in 

veutaires sociaux et aux délibéra-
tions de l'Assemblée générale. 

TITRE IV. 

Assemblée générale. 

Art. 15. 

L'asgemblés générale représente 
l'universalité des actionnaires ; elle 
se réunit de droit chaque aimée 
dans le mois de mars, et, en ou're, 
extraordinairemenf, toutes les fois 
que le conseil d'administration en 
reconnaît l'utilité. 

La première assemblée générale 
sera convoquée dans un délai de 
deux mois, A dater de l'approbation 
des présents slaluts. 

Les convocations ordinaires et ex-
traordinaires sont faites par un avis 
inséré, vingt jours au moins avant 
l'époque de la réunion, dans deul 

jou naux d'annonces légales du dé-
partement de la Seine. Lorsque l'as-
semblée générale est appel le: A dé-
libérer sur les objets mentionnés 
dans l'article 22 ci-'après, les avis de 
convocation doivent en faire men-
tion. La réunion a eu lieu A Paris 
au lieu indiqué par la convocation 

Arl. 10. 

L'assemblée générale se compose 
de tous les propriétaires ou porteurs 
de vingt actions au moins, lesquel-
les seront déposées au si"ge de la 
soéiété huit jours au moins avant 

l'époque fixée pour la réunion. U 
est remis A chaque déposant une 
carie d'admission nominative et per 
sonnelle. 

Tout actionnaire ayant droil. de 
voler A l'assemblée générale, peut 
se faire représenter par un manda 

taire, pourvu que ce. mandataire 
soit lui-même actionnaire et mem-
bre de l'assemblée. 

La forme des pouvoirs sera déter-
minée par le conseil d'administra-
tion. Dans tous les cas, ces pouvoirs 
devronl être déposés, huit jours 
avant, l'époque fixée pourlaréunion, 
au lieu el dans les mains des per-
sonnes désignées par le conseil 
d'administration. 

Art. 17. 
L'assemblée générale esl régulièrc-

menl constituée lorsque les mem-
bres présents sont au nombre de 
trenle au moins, représeu tant le 
dixième du l'omis social. Si celle 

double condition n'est pas remplie, 

il est procédé A une seconde convo-
cation à vingt, jours d'intervalle au 
moins. Les membres présents A 
celle seconde réunion déhbèreiii va-
lablement, quel que soit leur nom-
bre et quelle que soit la quotité des 
aidions représentées, ; mais seule-
ment sur les objets qui étaient à 
l'ordre du jour de la première réu-
nion. 

Les cartes d'admission délivrées 

aux déposants pour la première 
convocation sont valables pour la 
seconde. 

Art. 18. 
L'assemblée est présidée pur le 

président du conseil d'administra-
tion, et, A son défaut, par le jriee-
présidenl dudit conseil ou cen de 
ses membres que ledit conseil dé-
signe. 

Les deux plus forts actionnaires 
présents, et, sur leur refus, ceux 
qui les suivent dans l'ordre rie la 
liste jusqu'à acceptation, sont lippe-
lés à remplir les fonctions de scru-
tateurs ; le bureau désigne le seèré-
taire. 

La première assemblée générale, 
appelée A nommer ln conseil «jaS-
ministralion, sera présidée p.* le 
plus fort actionnaire présent qij ac-
ceptera celte fonction. 

Art. 19. 
Les délibérations sont prisés!» la 

majorité des membres présents. 

\ ingt actions donnent droit. Aune 
voix, quarante actions donnent droit 
à deux, et ainsi eu continuant;fais 
nul ne peut avoir plus de dix foix, 
quel que soit le nombre d'acions 

qu'il possède ou qu'il représente. 

moins de l'asseiniilée 
Arl. 20. 

Aucun autre objet ̂ ^P
0
™

8 

à l'ordre du jour arrête pai le con-
seil d'administration ne peut elre 
mis en délibération. 

'foule question, dont la mise A 
l'ordre du jour aurait été réclamée 
dix jours avant l'assemblée générale 
par dix actionnaires au moins, doit 

V être inscrite. 
3
 Art. 21. , ; 

L'assemblée générale entend le 
rapport du conseil d'adminislralion 
sur la silualiou des affaires sociales. 

Elle discule, approuve ou rejette les 
comptes ; elle fixe les dividendes sur 
la proposilion du conseil d'adminis-

lralion. . . , 
Elle nomme les administrateurs ; 

enfin elle prononce, en se renter-
mant dans les limites des slaluts, 
sur tous les intérêts de la société. 

Art. 22. 
Elle délibère sur rétablissement 

de nouveaux enlrepôls, magasins 

généraux ou salles die vente qu'elle 
voudrait ccéer par application de 
l'article 2, « 2. des présents slaluts. 

Elle délibère sur toute proposition 
d'emprunt, avec ou sans affectation 

hvpnlhécaira. .. 
'Elle délibère sur les réunions, Li-

sions ou alliances avec d'autres 
compagnies, sur les.propositions du 
conseil d'adminislralion relatives a 
l'augmentation du fonds social, aux 
modillcalions aux slatuls, à la pro-
longalion ou A la dissolution de la 
société. 

Arl. 23. 
Les délibérations qui Auraient 

pour objel la créalion d'emprunts a 
longs termes par émissions d'obli-
gations ou autrement; ne peuvent 
ètro prises que dans une assemblée 
gén'Tale, réunissant au moins le 
cinquième du fonds social, el sauf 
l'approbation du gouvernement. 

Dans le cas où, suc une première 
convocation, les actionnaires pré-
seuls ne rempliraient pas les condi-

tions imposées Bar le paragraphe 
qui précède, pour la validité des 0-

péraiions de l'assemblée générale, 
il sera précédé A une seconde convo-
cation, au moins A trente jours d'in-
tervalle. 

Les délibérations de l'assemblée 
générale réunie en verlu de cetle 
deuxième convocation seront valu-
bles, pourvu que les actionnaires, 
au nombre de trente au moins, re-
présentent au moins le dixième du 
fonds social. 

Art. 24. 

Les délibérations qui auraient 
pour objet réiablissement de nou-
veaux entrepôts, magasins géné-
raux ou salles de vente, des traités 
de réunion, fusion ou alliance avec 

■'autres compagnies, la modifica-
tion des statuts, l'augmentai ion du 
fonds social, la prorogation ou la 
dissolution de la société, ne peuvent 

èlre prises que dans une assemblée 
bénéraleçréunissani au moins le tiers 
du fonds social, et sauf l'approbation 
du gouvernement. 

Art. 23. 
Les résolutions de l'assemblée gé-

nérale, prises conformément aux 
slatuls, obligent l'universalité des 
actionnaires. 

Art. 26. 

Les délibérations sont constatées 
par des procès-verbaux signés par 

la majorité des membres du~bureau. 
Une feuille de présence, destinée A 
constater le nombre des membres 

présents A l'assemblée et celui des 
actions déposées par chacun d'eux, 
demeure annexée A la minute du 
procès-verbal; celle feuille est si-
gnée par chaque actionnaire en en-
trant en séance. 

Arl. 27. 

Les copies ou extraits de ces pro-
cès-verbaux, A produire partout où 
besoin sera, seronl certifiés par le 
président nu conseil d'adminislra-
lion ou par celui des membres du 
conseil qui en fait fonctions. 

TITRE V. 

Conseil d'administration. 

Art. 28. 

La société est administrée par un 
conseil d'administration composé 
de douze membres. 

Art. 29. 

Chaque administraient' doit être 
propriétaire decenl actions, qui sont 
inaliénables pendant toute la durée 
de ses fonctions. Les titres de ces 
actions sont déposés dans la caisse 
de la compagnie. 
^ Art. 30. 

Les membres du conseil d'admi-
nistration sont nommés par l'as-

semblée générale; la durée de leurs 
fonctions est- de Irois années. 

Le conseil est renouvelé par tiers, 
d'innée en année ; les membres sor-
tais sont désignés, pour les deux 
premières années, parle sort, et en-
suite par l'ancienneté, 

Les membres du conseil reçoivent, 
des jetons de présence dont la va-

leur est fixée par l'assemblée géné-
rale. 

Art. 31. 

Le conseil d'administration sera 
nommé par l'assemblée générale, A 
la première réunion. 

Art. 32. 

Tout membre sortant peut être 
indéfiniment réélu. 

En cas de vacance, l'assemblée gé-
nérale, lors de sa première, réunion, 
et"sur la proposition du conseil 
d'administration, procède au rem-

placement. Dans le.cas où, par suile 
de vacances survenues dans l'inter-

valle de deux assemblées générales, 
le nombre des administrateurs des-
cendrai! au-dessous de huit, il serait 
pourvu provisoirement au rempla-
cement par le conseil d'administra-
tion, jusqu'A concurrence de ce 
nombre. 

Les administrateurs ainsi nom-

més ne restent en exercice que jus-
qu'à l'époque où devaient expirer 

les fonctions de ceux qu'ils rempla-
cent. 

Arl 33. 

Les membres du conseil d'adini-
.nislration ne contractent, A raison 
de leurs fondions, aucune obliga-

tion personnelle ni solidaire, rcla-
livement aux engagements de la 
société. Ils ne répondent que de 
l'exécution de leur mandai. 

Arl. 34. 

Chaque armée, après l'assemblée 
générale annuelle,le conseil nom-
me, parmi ses membres, un prési-
dent st un vice-président. En cas d'ab-
sence du {président el du vice-prési-
dent, il désigne celui dés membres 

présents qui doit remplir les (bâc-
lions de président. Le président et 
le Vice président peuvent toujours 
être réélus. 

Art, 33. 
Le conseil d'adminislralion se 

réunit aussi £s mveiil que l'inlérèl de 
Ja soeiélé l'exige, et au moins une 
fois par mois. Pour que les délibé 
râlions soienl valables, le nombre 
des membres présents doit être de 
cinq au moins. 

Art. 30. 
Les délibérations sont prises à la 

majorité des voix des membres pré-
sents. Nul ne peut voler par procu-
ration dans le sein du conseil. Dans 
le cas où deux membres dissidents 
sur une question demanderaient 
qu'elle fût ajournée jusqu'A ce que 
l'opinion d'un ou de plusieurs 'ad-

ministrateurs absents lut Connue, 
il pourra être envoyé A tous les ad-
ministralcurs absents une. copie on 
extrait du procès-verbal, avec invi-
ialion de venir voler |dans une pro-
chaine réunion, à jour fixe, ou d'a-
dresser par écrit leur opinion au pré-
sident. Celui-ci en donnera lecture 
au conseil, après quoi la décision 
sera prise A la majorité des membres 
présents: 

Alt. 37.| 

Les délibérations du conseil d'ad-
minislralion sonl conslalées par des 
procès-verbaux inscrits sur un îv-

gistre tenu à cet effel, et signes par 

le président el deux des administra-
teurs qui y ont pris part. 

Les copies et extraits de ces déli-

bérations, " produire partout où lie-
soin sera, seront signes jiar le pré-

sident. 
Art. 38. 

Le conseil d'aibninislralion esl in-

vesti des pouvoirs les plus étendus 
pour l'adminislralion delà société. 

Notamment, il nomme et révoque 
Ions chefs de services, employés el 
agents, détermine leurs allnbiitions, 

l'Ait tous règlements: fixe les tarifs 
sous les conditions délerniinées par 
les cahiers des charges et par la lé-
gislation spéciale, détermine l'em-
ploi des fonds de la réserve et le 
placement des fonds disponibles. 

Il autorise les marchés el contrats 
de toutes natures, pour les construc-
tions et Iravaux de toules sortes né-

cessaires à l'objet de la soeiélé. 11 

autorise les achats, ventes et échan-
ges de terrains et bàlimeiils, mais 
seulement d'une valeur inférieure A 
50,000 l'r.Jes achats, ventes et échan-
ges de terrains et bàlimenls d'une 

valeur supérieure devant être auto-
risés par l'assemblée générale. 

11 négociK el cinel les emprunts, 
avec ou sans afl'ei I dion hjpoihé 

eairo, sous forme d'obligation* ou 
autrement.après l'aulori.-al ion don-
née par l'assemblée générale, con-

formément aux articles ii et *3 ci-
dessus. 

Il gutprise tous désis'euienls d'hy-
potheqdes, privilèges i.t actions ré-
soluloiii-s, pirlicls ou définitifs, 

fouies main levées u'oppoofon, 
saisies et inscriplion*, le iout avec 
ou .-ans paiement; tous tran^lerts 

de renies et effets publics ; tous 
achats et ventes d'objeU mobiliers; 
tous relcails de fonds, tous paie-

ments ou recettes dé prix d'immeu-
bles et s MJI es; il en donne ou re-

tiré toutes quittances ; loustians-
porls el cessions de créances et prix 

d immeubles, av-;c ou sans garan-
tie. 

Il accepte toutes garanties et s'en 
dè.sisle ; il exerce, tant, en daman-

d'int qu'en défendant, toules ac-
tions ju liciaires, el notamment tou-
les a,-fions résolutoires,saisiiismob;-
bùriis e! immobilières 

Il arrête les comptes qui doivent 
8tre soumis i l'assemblée générale, 

el slatue sur les répartitions à pro-
poser. 

Le conseil d'administration peut 

nouiov r un d recleur, dont il déter-
minera les atfrihutions. 

Il pe t déléguer Iout ou partie de 
ses p -uioirs a uu oo à plusieurs de 
ses iriéinDfiS, pour des objets dé-
terminés. 

TITRE VI. 

Comptes annuels. 

Art. 39. 

Les comp'es de 11 soctélé sonl 
arrëlés au 81 décembre 

Il est fait chaque année uîl in-
ventaire générai de l'actif el du 
passif de la so-iélé. Cet imenfaire, 
avec u s pièces à l'appui, esl pré 
senté. par le conseil d'administra-
tion à l'asseinbiée générale. 

Art 40. 
Les produits de l'entreprise ser-

vent d'abord à acquitter les dépen-
ses d'cnireiien etu'exploilalion, les 

Irais rl'adin nislration, l'intérêt el 
l'aoïoi'.issemeiil des emprunts qui 
auront, pu ë re conliae és, el géné-

ralement toutes les charges so-
ciales. 

Arl. 41. 
Sur l'excéda-Udes produits, après 

le paiement des charg s ci-dessus 
énoncées, il esl prélevé chaque an-
née : 

i" Line reieniiç, de cinq pour cent 

des bénéfices alfect s A la consti-
tution d'un lonus de réserve; 

■2» Une relenae dcslinée a cousin 
tuer un fon ts d'amortissement cal-
culé de telle sorte que b capital so-
cial soit complétcmsn uuiorli, à 
raison de cinq cents francs par ac-

tion, cinq au» ai an l'expiration des 
cuncess on- : 

3* Une somme suffisante pour ser-
vir, aux actions amorties ou non 
amorties, uu intérêt de vingt ciuq 
francs par an. 

L'inlérôl. afférent aux aclions a-

moriess ri versé au fonds d'amor-
tissement, afin de compté'?r la 
somme nécessaire pour amortir la 
totalité des actions dans le dalai 
fixé. 

Lis bénéfices, aorès ces divers 
prélèvements, seront répartis enlre 
toutes les actions amorties ou non 
amorties. La portion des bénéfices 
afférente aux actions amorties sera 
B olribuée a-ix propriétaires des ti-

tres qui auront élé délivrés en é-
■ bauge de ces actions. 

Ait. 42. 

La désignation dos actions à a-
uiorlir âlieu au moyen d'un tirage 
au soi t q ii se fait publiquement a 
Paris, cuaque année, aux époques 
et suivant les tonnes déterminées 
par le conseil d'administrai ion. 

Les numéros des actions dési-

gnées par le sort pour êlre rcm-
bour.-ées; sont publiés dans deux, 
journaux d'annonoes légales à 
Paris. 

Les propriétaires des actions dési-
gnées par le sort auronl droit : 

r Au dividende de l'exer. ice ex-
piré au treule et un décembre pré-
cédent; 

2" Au remboursement en numé-
raire de l'action a raison de cinq 

cents frrncs, et au paiement des 
inléiêls de ladile somme calculée 
i raison et»«in i pour ce.nl l'an, de-
puis le i" janvier de l'exercice cou-
rant jusqu'au jour fixé pouflc rem-
boursement. 

Il leur serade plus délivré en é-

change des actions primitives, de» 
aclions spéciales qui lié donneront 
plus droit qu'i la pari n.roportion-

iiouneile de- béuélicej men ionnés 
au dcrn.er paragraphe de l'ar.icle 
précédent. 

Ces aclians conserveront, Êpour 
les altribulious relatives à l'admi-
nistration et pour le vole aux as-
semblées, les mêmes droils que tes 
actions i.on a uorlies. 
\ Arl. 43. 

Le paiement des dividendes se 
l'ail, aux époques et aux caisses qm 

seront désignées par le conseil 
d'adminislralion. 

■Art. 44. 

Tous dividendes, qui n'ont pas élé 
louché* à l'expiration de cio j an 
nées, après l'époque de leur é-

ebéance, annoncé dans l'un dos 
journaux indiqués A l'article té, 

sont acquis n la soeiélé, conformé-
ment à l'ar|ioie 2277 du Code Na-
poléon. 

Art. 45. 

Lo-sque la réserue aura alleinl 
cinq cent mille francs, le prélève-
ment du cinq pour cent pourra 
êlre réduit ou suspendu ; il r pren-
dra son cours aussitôt que ce tonds 
>era descen lu au-dessous de ce 
cmlire. 

TITRE VII. 

* Dispositions générales. 
Art. 4s. 

Lo'S de la dissolution de la so-
ciété, à quelque époque et pour quel-
que cause qu'elle advienne, le con-
seil d'administration convoque Un-
oiédiatoiiicnt l'assemblée générale, 
qui détermine le mode de liquida-
tion el nomme les liquidateurs. 

L'assemblée générale est appelée 
à approuver les comptes de liqui-
dation el A en donner décharge. 

Arl. 47. 
Tontes les contestations qui pour-

ront s'élever pendant la durée de la 

société, ou lors de sa liquidation, 
soit entre les actionnaires et la so-

ciété, soit enlre les actionnaires en-

lre eux, el A raison des affaires so-

ciales, seront jugées conformément 
a la loi. 

Dans le cas de contestations, Iout 
actionnaire devra l'aire élection de 

domicile A Paris, et toutes notifica-
tions et assignations seront vala-
ble unenl laites au domicile par lui 

élu, sans avoir égard à la dislance 
de la demeure réelle. 

A défaut d'élection de domicile 
celte élection aura lieu de plein 

droit, pour les notifications judiciai-
res, au parqiiel du procureur impé-
rial près le Tribunal de première 

instance du département de la 
Seine. 

Le domicile élu formellement nu 
iniplicileinent, comme il vient d'è-

Ira dit, cnlruinera attribution de, ju-
ridiction aux Tribunaux cmnpéleiils 
du département de la Seine 

Art. 48. 

Pour faire publier les présents sla-

luts partout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'une expédition ou d'un extrait. 

Dont acte,l'ail et passé, elc , elc,à 
Pans, les 8 mai el II aoùl 1860, elc, 
elc, et, après lecture, MM. PICARD 

et LABOT ont signé avec les notaires. 

—(4701) 
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Par acte sous seings privés, fait 
double à Paris le trente et un août 

mil huit cenl soixante, enregistré.A 
Paris le truis seplemhre suivant, 
folio 194, recto, cases 1 A 2, parllra-
cnet, qui a perçu trois cent quatre-
vingt-dix-neuf francs trente centi-
mes pour droits, M. Jean-Biirlhé-
letny SULP1S , fabricant d'orne-
ments en zinc, demeurant A Paris, 

pelile rue Saint-Pierre-Auiclot, 8, et 
M. Eugène TRIBOUT, demeurant A 
Paris, rue Richer, 32, ci-devant el 

actuellement rue de Fleurus, 27 ont 
dissous d'un commun accord, à 
compter dudit jour trente et un août 

mil huit cent soixante, la société 
commerciale en nom eolleelif par 
eux formée, pour quinze années 

consécutives , à partir du vingt 
neuf mars mil hmj cent cinquante-

huil, pour fa fabrication et l'exploi-
tation du zinc eslanipé, suivant acle 
sous seings privés, en date à Paris 
du vingl-hml. mars mil huit, cent 
cinquaiiie-huit, enregislré à Paris le 

trenle du même mois, folio 121, rec-

to, case 5, par Pommey, aux droils 
de cinq francs cinquante centimes, 
sous la raison sociale : SULPIS et 

TlilliOUT, et dont le siège était à 
Paris, rue Richer, 32. M. Sulpis reste 

chargé seul de la liquidation et 
aliandonnataire de l'actif social. Il 

s'engage à rembourser à M. Tribnut 
le moulant de son apport dans les 
délais convenus. 

(4702) TRIROCT, SULPIS. 

D'un acle sous seings privés, en 
date A Paris, du vingl-cinq août 
mil huit cent, soixante, et portant 
celle mention : Enregistré à Paris 

le vingt-neuf août mil huit cenl soi 
xanle, folio 179, verso, case 4 A 6. 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes pour le 
droils, il appert: Que Camille-Lau 
re-Maria HÊRTOGH, épouse d'An 

gusle KBABIÎE, de lui autorisée, et 
Emilie-Julie-Malhilde HERTOGH 
épouse de Jules SOUFFLET, aussi de 
lui dûmeni autorisée , demeurant 
ensemble A Paris, rue du Soulier. 

8, ont formé entre elles, A partir 
dudit jour pour prendre, fin au 

trente seplemhre mil huit cent 
soixanfe-sepf, une société en nom 
eolleelif pour l'exploitation d'arli 

(des confectionnés pour layettes et 
trousseaux d'enfants,ayant son siè-
ge à Paris, rue du Sentier, 8. La rai 
son sociale sera : HERTOGH el C" 
Le capital social, composé de l'ap 
port par moilié de chacune des as-
sociées en espèces, marchandises et 
mobilier industriel, s'élève A vingt-
trois mille francs. La société sera 
gérée etadministrée concurremment 
parles deux associées, qui auront 

toules deux la signature sociale,dont 
elles ne pourront faire usage que 
jiour les besoins de la société, 
j La signature des deux associées 
esl obligatoire pour les affaires at-
teignant le cinquième du capital so-
cial. La société ne sera pas dissoute 
par la mort de l'une des associées ; 

elle continuera avec les héritiers di-
rects du défunt. 

Pour extraii certifié conforme : 
Signé : 

Camille HERTOGH, femme KRABBE. 

KRABDE. 

Emilie SOUFFLET, née HERTOGH. 

J. SOUFFLET. (4700) 
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AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la Comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix A quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du 3 SEPT. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur LAURET (Lucien), gan 
tier, demeurant A Paris, rue Dauphi-

né, n. 40; nomme M. Chabert jut 
commissaire, et M. Richard Grisou, 
passage Saulnier, 9,. syndic provi-
soire (N'° 17483 du gr.). 

Du sieur BETON (Jean-André), irai 
de gants, demeurant A Paris, pas-
sage, du Ponceàu, n. 18; nomme M. 
Getfyais juge-commissaire . et M. 
Sommaire, rue d'Hauteville, n. 61, 
syndic provisoire tN" 17484 du gr.). 

Du sieur FOREST ( Charles - E-
douardj, limonadier, demeurant à 
Paris, boulevard St-Martin, 45; nom 

me M. Gcrvais juge-commissaire, et 
M. Quatremére, quai des Grands-
Augustin», 55, syndic provisoire (N» 
17485 du gr.i. 

De la soeiélé DUMAS frères, ayant 
pour objet le commerce de cuirs, 
dont le, siège est A Paris, rue du 
Fourg-St-Honoré, 1-2, composée de 
Antoine Dumas et Marie-Joseph Du-
mas, demeurant tous deux au siège 
social; nomme M. Gcrvais juge-com-
missaire, et M. Henrionitef, rue Ca-

det, 13, syndic provisoire (N'° 17486 
du gr.). 

Du sieur FAGUET ( Charles - Al-
phonse), nég. huitrecutteur, demeu-
rant à Paris, rue de l'Abbaye, n. 63 
(18e arrondissement); nomme M. 
Roulhuc juge-commissaire, et M. 
Crampe!, rue Sl-Marc, n. 6, syndic 
provisoire (N° 17487 du gr.). 

Du sieur VANNIER (Auguste), cha-
pelier, demeurant A Paris, rue de 
Paris-lloUeville, 83; nomme M. Rou-
lhac juge-commissaire, et M. Saut-
ton, rue Chabanais, 5, syndic pro-
visoire (N° 17488 du gr.). 

Du sieur SOMMER (Jacques-Adol-
phe), md de vins, demeurant à Noi-
sy-le-Sec (Seine); nomme M. Chabert 

juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
17489 du gr.). 

De la soeiélé GIRARD el CARDI-
NET, mécaniciens, dont le siège est 
A Paris, rue du Grand-Sl-Michel, 24, 
composée de Jules Girard et Emile 
Caramel, demeurant tous deux au 
siège social; nomme M. Chabert ju-

ge-eonnnissaire, et M. Trille, rue St-, 
Honoré, 217, syndic provisoire (N° 
17490 du gr.). 

Du sieur G1RARDI (Charles), fabr. 
de bijoux, demeurant A Paris, rue 
Tiqiiétonne, 15; nomme M. Chabert 
juge-commissaire, et M. Crampel, 
rue St-Marc, n. 6, svndie provisoire 
(N° 1749! du gr.). 
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leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MARÉCHAL (Ms* 
ry), serrurier en batitnenti/iB 
la Pépinière, 33, le 10 setleëiti 
9 heures (N* 16728 du gr.i; 

Du siaur PASCAL (ManM 
brocanteur, rue de la témjf 
devant Genlilly, le lOsepleminil 
9 heures (N° 17215 du gr.); 

Du sieur BEN'EZECH (PraipM 
gène-Désiré), fabr. de fonlaints,!» 
de la Pépinière, 44,1e toseplemln 
A 12 heures |N° 17181 dugr.l: 

Du sieur MAILLARD (Alrat* 
Stéphcn), md d'arVicteslisp/-

;
té.rsj 

Sl-Boch, 37, le lu s.ytembre. à 
heures (N° 16853 du gré. 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Septembre 1860. F0 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié 1'insfrtion sous le n» 
Pour légalisation de la Signature A. 

Le maire du 9' arrondis.emeii. 


